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Jfonsieur 

Le mémoire adressé le 3 Octobre par le Gouvernement des Romagnes aux 

Puissances et aux Gouvernemens de l' Europe, se proposait surtout d' expliquer 

et de justi:fier les décisions prises par l' Assemblée des Députés des quatre Lé

gations de Bologne, Ra venne, Ferrare et Forlì au sujet du pouvoir temporel du 

Pape et de l' annexion aux États Sardes. Le but spécial que le Gouvernemellt 

avait en vue l' a empeché d' aborder dans ses explications plusieurs ordres de 

faits d'une l1aute importance et sur lesquels il est essentiel, Monsieur, d' attirer 

spécialement l' attention. 

La Cour de Rome, vous le savez, n' a cessé dès le jour où les Romagnes 

se sont trouvées par la marche des événemens affranchies de la domination tem

porelle du Pape , d' attribuer la séparation qui s' est accomplie aux efforts de 

quelques hommes et aux intrigues d' un État voisin. À l' entendre la majorité de 

la population aurait été intimidée par une minorité hardie , suppléant au nombre 

par l' audace. Cette interprétation des faits qui se sont produits dans les Légations 

dès le 12 J uin 18 5 9 a été formulée dans tous les actes publics et diplomatiques 

du Gouvernement Pontifical, dans la lettre encyclique dÙ Saint Père du 18 Juin, 

dans son allocution du 20 Juin, dans la note du 15 Juin dn Cardinal Anto

nelli, dans l' allocution du 26 Septembre. * On la retrouve dans les mandemens 

des Éveques à propos des tribulations temporelles du Saint Siége. Le mot d' or

dre parti de Rome se résume en trois points comme suit: le mouvement de. 

Romagnes est sans racines dans le pays ; il est le fait de quelques hommes 

seulement , il a son origine dans les intrigues du Gouvernement Piémontais. Nous 

· Pièces justificatives N. 4 , 5 , 6 , 7. 
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nous bornons à préciser l' accusation sans nous occuper des expressions employées 

contre tous ceux qui ont donné leur concom·s au Gouvernement Romagnol , et 

contre ce Gouvernement lui-mème, tels que scélérats, hommes pervers foulant aux 

pieds toutes les lois divines et humaines, sacrilèges etc. Ce sont là tout simplement 

les termes de chancellerie en usage à Rome lorsque cette Cour veut exprimer 

son déplaisir. lls ont été fulminés contre trop de gens et de choses que le respect 

n' en entoure pas moins pour qu' il soit utile de s' y arrèter. 

Entrons dans le fond de la question. L' impression que le Gouvernement pon

tificai s' eflorce de produire est facile à déterminer. Il voudrait répandre la croyance 

qu' entre lui et ses peuples, il existait des rapports de satisfaction mutuelle, qui 

n' out été troublés que par quelques mécontens à l' aide cl' une intrigue ourdie au 

delà des frontières. Cette prétention a lieu de nous surprendre. Elle n' est ni habile 

ni sincère. Personne n' ignore en effet que la question romaine, ne date pas de 

hier, et qu' elle est depu.is de longues années une des préoccupations de l' Europe. 

L' état de mécontentement profond dans lequel vivent les sujets du Saint-Père , 

et la force d' inertie opposée par cehù-ci à toutes les demandes de réformes sont 

des faits constans r et universellement reco1~us. Les phases que cette question a 

parcourues, notamment depuis le mémorandum de 18 31 jusqu' au Congrès de Paris 

en 1856 sont trop présentes à la mémoire de tous pour qu' il soit nécessaire de 

les rappeler. Il nous suffira d' établir que la situation des États Pontificaux est 

restée la mème jusqu' à la veille des derniers événemens, et que le désaccord 
général entre le prince et ses sujets n' y a jamais cessé. 

La preuve en ressort des rnesures mèmes prises par le Gouvernement, me

sures qui seraient inexplicables sans une défiance poussée à l' extrème à l' égard 
des populations. 

· Le lVIotu proprio de Portici du 12 Septembre 1849 * qlù précéda le retour 

du Pape à Rome n' était pas , on le sait, prodigue de promesses ; il le fut encore 

moins lorsqu' il s' agit de les réaliser. Au nombre des institutions promises, et 

q~e ~, on a naturellement représenté à l' Europe c01nn1e données, figurait l' orga

msa;10n ~o_mmu~ale. En vertu de l' article 4 du Motu proprio la représentation , 

. et 1 administrat10n des communes devaient ètre réglées de la manière la plus libé-
rale, d' après le plus large système de franchises possible L 'l t· b , . . . es e ec 10ns , ase 
de 1 orgamsat10n nouvelle , devaient offrir tant par le nombre 1 ·t· , . , que par a posi 10n 
d-es electeurs , pns presque sans exception panni les pro · 't · " · 

1 . . pne aires 1onciers et es 
cap1talistes , tous les gages d'une représentation à la " · · , . 

. , , . 101s smcere et conservatrice 
des mterets. La 101 du 24 Novembre 1850 restreigm·t dé'' 'd' b 

3a cons1 era lement cette 

• Pièces justificatives N. 2. 
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promesse en établissant entre les électeurs et le nombre des conseillers à élire la 

proportion de 6 pour 1 , d' où il résultait par exemple que Bologne , commmie 

de 100,000 habitans, comptait 216 élécteurs pour 36 conseillers. * Chaque 

électeur devait présenter un certificat de bonne conduite religieuse et politique 

donné par le curé de l' endroit. Ces restrictions cliverses dont la portée est vi

sible neutralisaient , semble t' il , suffisamment les effets du principe électif contenu 

dans la loi pour que le gouvernement se tint pour rassuré. Il n' y parut pas 

cependant. Le gouvernement s' était réservé cl' abord de faire hù-mème les pre

mières élections et de renvoyer l' application de la loi à trois ans de là au pre

mier renouvellement des conseils communaux. Le 5 Aout 1853 une circu:laire 

rninistérielle fixa le mode de ce renouvellement en interdisant la convocation des 

collèges éléctoraux. '"* 
Cette interdiction · a duré jusqu' au jour qui a mis un terme dans ces pro

vinces à la domination du Pape, et jamais la modeste loi du 1850 n' a été ap

pliquée. Nous n' en faisons point l' observation pour montrer le non accomplissement 

d'une des réformes promises, ceci rentrerait dans une autre catégorie de faits , 

mais seulement pour faire ressortir quelle a été la condtùte suivie par le Gou

vernement de Rome dans l' application de la seule loi qui le mit en contact avec 

la population. 

Une semblable manière cl' agir aurait au moins dù assurer au Gouvernement , 

s' il lui était resté l' ombre cl' une influence sérieuse dans le pays, la présence de 

créatures dévouées dans les conseils communaux. Une occasion solennelle cl' en 

faire l' expérience se présenta en 1857. Au printems de cette année Pie IX prit 

la résolution de faire un voyage dans ses États. Les tristes expédiens au.xquels 

recourut dans cette ocrasion le Gouvernement Pontifica! pour empècher tonte rnani

festation de l' opinion publique clémontrent jusqu' à l' évidence clans quelle fausse 

position il se sentait placé vis-à-vis de ses sujets. Non seulement il fallait que 

l' accueil fait au Pontife fftt splendide , mais de plus afin de tirer de cette réce

ption le parti voulu, il était nécessaire qu' elle eùt les apparences de la spontanéité. 

Que l' on nous pardonne d' entrer ici dans quelques détails au sujet de la manière 

dont on s' y prit JJOur atteindre ce but double et contradictoire: les détails ont 

de la valeur lorsqu' il s' agit de mettre à nu tout un système de gouvernement. 

Le ministre de l' intérieur commença par prévenir les autorités Municipales dans une 

circulaire *** qui fut rendue publique, que la présence du Souverain ne devait en

trainer les villes à aucune dépense extraordinaire. Plùs dans une circulaire secrète 

· Pièces justificatives N. 8. 
·· Pièces justificatives N. 9. 

. .. Pièces justificatives N. 1 O. 
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on avisa les Maires, qu' il était bien entendu que la réception faite au Prince 

devait rester comme un témoignage de l' affection des sujets et de leur allégresse 

de le sentir au milieu d' eux. On espérait réunir ainsi le double avantage d' avoir 

donné en public des conseils qui s' accordaient avec le triste état des finances , 

et de se voir forcer la main par l' enthousiasme populaire. D' après la loi com

munale une Municipalité ne pouvait faire aucune dépense , en dehors du budjet 

fixé , sans l' approbation expresse du Conseil Communal. * Mais quelle opposition 

était à craindre de la part de conseils choisis par le gouvernement lui-meme , 

triés à loisir depuis sept ans, et qont tous les membres avaient fourni un bon 

témoignage politique et religieux? Il n' y avait vraiment qu' à les co'nvoquer. Eh 

bien , non. Du sein meme de ces conseils muets et façonnés à l' obéissance le cri 

de réforme serait sorti, et il était indispensable d' enlever ce dernier et faible 

organe à l' unanimité du pays. En violation de la loi, les Municipalités votèrent 

sur l' injonction des Légats et des Délégats ( e' est à dire des préfets et sous 

préfets ) des dépenses considérables pour la réception du Pape. J' attire, Monsieur, 

votre attention sur les lettres échangées entre le Conseil provincia! et le Maire de 

Bologne d'une part , et M. le Pro-Légat Amici de l' autre, pièces annexées à la 

présente note , et des quelles il résulte que les Municipalités ont été invitées par 

le Gouvernement à ne pas convoquer les Conseils communaux et à voter des 
dépenJJes illimitées. ** 

Cet aperçu de la tigne de conduite suivie par le Gouvernement Pentifical ne 

donne t' il pas la preuve de la défiance la plus incurable à l' égard de ses sujets? 

et n' est-il pas étrange de le voir venir se poser après coup comme ayant entre

tenu avec eux les rapports les plus empreints d' abandon et de confiance mutuelle ? 

Le voyage meme du Saint-Père, quelque soit le but dans lequel il ait été 

entrepris, ne fournit qu' une occasion de plus à cette défiance de se- manifester. 

Les peuples si souvent déçus dans leurs espérances ne pouvaient en concevoir de 

nouvelles, mais en apprenant que leur souverain allait se rendre au milieu d' eux , 

ils durent supposer que e' etait avec l'intention d' alléger Ieurs souffrances. Dans 

cet état de doute, on résolut du moins de faire connaitre au Saint-Pére Ies 

voeux des populations. À Pérouse la foule entoura sa voiture . en criant » Pane 
e Statuto » . Mais là et ailleurs les prélats qui forment la haie entre le peuple et 

le Souverain-Pontife surent à force de sourires caressans et de paroles évas:ves 

éloigner toute demande de réformes positives: « Attendez, disaient-ils l' arrivée 

du Saint-Père à Bologne ,. . Mais dans cette dernière ville où il fit un séjour de 

· Pièces Justifìcatives N. 8. 
·• Pièces justificatives N. -Il , 12 , ·13 , 14 . 
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plusieurs semaines, le Pape refusa de recevoir aucune des pétitions qui lui furent 

présentées. * À la vérité on ne put empecher quelques uns des chefs du parti 

modéré de le voir, de lui exposer avec franchise les besoins du pays, et de lui 

recommander des réformes de la manière la plus pressante. Tout fut inutile. 

On se souvient qu' au print(;lms 1857 l' Empereur d' Autriche avait accordé 

une amnistie aux exilés lombards. Le peuple comptait voir le Pape suivre un 

exemple si peu compromettant, et mettre enfin en pratique l' amnistie promise 

par le Motu-proprio de Portici d'une manière plus conforme à l'esprit de pardon 

qui paraissait l' avoir dictée. Quelques gràces furent accordées en effet, mais à 

qui? à des condamnés pour crimes ordinaires , à des faussaires , et non pas à des 

exilés et des détenus politiques. Elles ne furent clone qu' un scandale de plus. Le 

système fut maintenu dans toute sa rigueur dans les choses et contre les hommes. 

On ne saurait nier cependant que Pie IX n' ait cherché à faire du bien à 

sa façon. Les couvents et les églises se ressentirent de sa libéralité. Il donna 

75000 écus pour terminer la façade de Saint Pétronio. Mais était-ce-là ce qu' on 

attendait de lui? S' il avait preté l' oreille aux voeux de ses sujets, il aurait vu 

qu' il donnait ce qu' on ne lui demandait pas. Ce sont ces donations qui ont fourni 

au Pape le prétexte d'accuser dans ses allocutions les Bolonais d' ingratitude. Hélas, 

ce reproche n' est qu' une preuve de plus combien sont grandes les divergences 

entre le Pontife et ses sujets. Ils ne s' entendent pas meme sur le bien qu' il y 

a à faire. L'un croit s' etre acquitté de ses devoirs au moyen de quelques oeuvres 

pies , les autres au contraire sont peu persuadés de leur urgente nécessité dans 

un État où le cl ergé est propriétaire de bièns fonds pour la valeur de 5 00 mil

Iions, figure au budjet avec une allocation annuelle considérable, et reçoit en outre 

des secours spéciaux. Ils osent croire qu' un pays peut vivre avec une façade 

d' Eglise inachevée, et ils se demandent s' il le peut avec une administration aussi 

impuissante que défiante, avec une justice mal rendue, des finances sans contròle 

sérieux , et une domination de caste qui ferme toutes les carrières à une jeunesse 

ardente et désireuse d' employer utilement ses forces. 

On fut clone il faut l' avouer très peu touché des actes de munificence clé-
' ' 

ricale de Pie IX, mais on le fut très vivement par contre de l' obstination (l,U' il 

mit à écarter toute requete qui ne s' accordait pas avec ses idées préconçues. On 

peut dire que le voyage et le séjour du Pape dans les Légations en 1857 ont 

détruit les dernières illusions qui pouvaient exister encore sur ses intentions chez 

quelques uns de ses sujets. 

~ Piècès justificatives N. 15, 16. 
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C' est dans ces dispositions réciproques , que le Pape et son peuple entrèrent 

dans l' année de 185!). 
La question Italienne, jusqu' alors si multiple dans ses aspects, n' en présenta, 

plus qu' un aux yeux de l' Europe. La clélivrance de l' oppression étrangère clevint 

la préoccupation exclusive des ltaliens. Toutes les autres s' effacèrent devant elle. 

On n' a pas prétenclu jusqu' à présent que ce désir d' indépendance fut un besoin 

factice et le produit de l' intrigue. Quelles que soient les différentes manières cl' en

visager la question Italienne, on est du moins d' accord pour .voir dans l' opposition 

constante des populations contre l' Autriche la manifestation d' un vaste mouvement 

uational. Il n' est pas moins incontestable que le Piémont a été, qu' il est encore 

le centre de ralliement des efforts patriotiques de l' Italie. Pourquoi les Romagnes 

seraient-elles restées étrangères à cet élau général ? Allons plus loin , et clisons : 

comment aurait-il pu se fai.re qu' elles n' y participassent pas , puisqu' à tous les 

maux inhérens à leur propre gouvernement venait se joindre chez elles le poids 

de l' occupation étrangère? Ne puisaient-elles pas dans la présence des troupe, 

autrichiennes un double motif d' excitation patriotique, car à leurs yeux ces troupes 

représentaient non seulement l' oppression étrangère, mais encore l' appui preté tL 
tous les abus intérieurs ? Enfìn n' est-ce pas vouloir fermer les yeux à l' évidence 

que de prétendre qu' un peuple placé presque constamment depuis 1832 sous un 

régime excepti01mel, et, à tel point, l' objet des défìances de son gouvernement 

que celui-ci ne croyait sa domination assurée que par les bajomiettes étrangères , 

aurait besoin cl' excitations extérieures pour saisir la première occasion de se
cou.er le joug ? 

Nous- pourrions nous borner à la, présentation de consiclérations aussi sim

ples , pour réduire à néant les accusations par lesquelles on essaye de cléna

turer les événemens des Romagnes. Nous préférons y joindre quelques faits qui 

paraitront concluans à tous ceux qtù ne se laissent pas volontairement aveugler 
par un parti pris d' avance. 

Bologne se prononça pour la constitution cl' un nouveau gouvernement le jour 

meme où les Autrichiens quittèrent la ville. À ce moment là le corps d' occupation 

autrichien n' avait point encore quitté les Légations. · La garnison cl'· Ancòne avait 

à peine abandonné cette ville, et avait encore tout le pays à traverser. Rien ne 

lui eùt été })lus faeile que cle s' emparer cl' une poignée de factieux clésapprouvés 
par la grande majorité de la poptùation. 

Daus ces circonstances n' était-il pas facile au Légat cl' opposer quelque ré

sistence? Il a fait appel, avant de partir, aux partisans · du Pape, aux hommes 

d' ordre, comme il les appelle: personne ne s' est prèsenté pour soutenir le pouvoir 

papal. Il a suffi, pour hàter son départ, de l' injonction de trois habitans de Ja 
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ville. Il est à croire qu' en y obtempérant si facilement, il en supposait d' autres 

derrière eux. * 
Dans les actes publics mentionnés plus haut, le Pape et ses conseillers avan

cent que le peu de rebelles qui , à l' indignation des honnetes gens , avaient 

osé lever l' étendard de la révolte y avaient été encouragés par le petit nombre 

des troupes papales, que leur faiblesse mettait hors d' état de s' opposer à leur 

entreprise. 
Or le nombre des soldats pontifìcaux restés dans les Légations après le 

départ des Autrichiens s' élevait à 5165 hommes parmi lesquels 1500 étrangers 

em·òlés et 1200 gendarmes. 

Vous trouverez du reste , Monsieur , dans la pièce annexée t"* à la prèsente 

Note le détail des régiments et des armes composant ce corps. 

Ce nombre de 516 5 hommes n' était sans doute pas su:ffisant pour répri

mer , à la longue du moins, un soulévement général. Mais il l' était amplement 

pour tenir tete à une bande de conspirateurs. 

Les troupes papales n' étaient point disséminées, et hors d' état d'agir, elles 

étaient en majeure partie concentrées à Forlì. Or c' est en leur présence que fut 

rédigée le 15 Juin dans cette ville une adresse, couverte aussitòt de plusieurs 

milliers de signatures *** , pour demander la proclamation de la dictature de Vi

ctor-Emanuel. Les troupes ne quittérent la ville que le 1 7 Juin. De la part d' in

trigans n' était-ce pas choisir bien maladroitement leur moment? 

On connait les efforts malheureux du gouvernement papal pour organiser une 

armée nationale. Dans les Romagnes ils avaient eu encore moins de succès qu' ail

leurs. Le gouvernement consacrait pourtant de1L-x: nùllions cl' écus par an à la 

formation et à l' entretien de son armée. Chaque soldat recevait ·une prime de 

100 fr. à son entrée au service. On voit que l' argent n' était pas ménagé. En 

1859 le nombre des Romagnols enrolés s' est élevé à 150. **** Dans cette 

meme année le nombre cles volontaires partis clès le printems pour le Piémont 

et la Toscane s' est monté à plus de 15000. Un fait pareil ne su:ffit-il pas pour 

lever tous les doutes ? 

Par quelle intrigue arriverait-on à ce résultat ? 

On a parlé d' or piémontais. Il ne vaut pas la peine de réfuter cette ca

lomnie. L' appàt qui entrainait ces milliers de volontaires, c' était l' amour ~our 

cette patrie italienne, que le sort des armes allait enfìn délivrer de ses entraves 

· Pièces justificatives N. 17, 18. 
·· Pièces justificatives N. 19. 

··· Pièces justificatives. N. 20. 
···· Pièces justificatives N. 21. 
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intérieures aussi bien que du joug étranger. C' est pour lui que la jeunesse ro

magnole bravait la peine de l' exil encourue par tout sujet pontifical qui s' en

gageait dans la lutte de l' Italie. * En cas de défaite, le retour au sol natal était 

interdit aux partans , et comme salut d' adieu on tira contre plus d'un d' éntreux 

des coups de fusils à la frontière. A l' époque de cette émigration l' occupation 

autrichienne durait encore, l' avenir était plein d' incertitudes; des exemples nom

breux étaient là pour démontrer qu' en fait de chatimens du moins le gouvernement 

du Pape savait tenir parole. 

Mais une immense espérance traversait l' Italie, et devant elle s' abaissaient 

les barrières élevées par un pouvoir sans prévoyance , qui croyait que l' on gou

verne un peuple en comprimant toutes ses aspirations. Le gouvernement de Pie IX 

est tombé devant la force de l' idée Italienne qu' il combattait depuis onze ans. 

Voilà l' intrigue ; il n' y en a pas d' autre. 

La situation nouvelle imposait des devoirs à tout le monde ; elle en impo

sait surtout au parti modéré. 

L' éloignement de la direction des affaires dans lequel ce parti avait été _tenu 

en 1848, avait été sans contredit une des causes principales des fautes commises 

alors. S' il avait été appelé a y prendre part, ce n' avait été en général qu' à la 

dernière heure, pour se trouver placé en présence de faits q1ù n' étaient pas 

les siens, et dont il ne pouvait maitriser les conséquences. Il était évident que 

pour éviter le renouvellement des erreurs passées, c' était à cette partie de la 

nation à prendre d' une main ferme le gouvernail en main, puisque par l' in

struction , la naissance et la fortune c' était elle , qui présentait le plus de ga

ranties pour le maintien de l' ordre. Les classes supérieures de la societé ne fai

saient par conséquent, que remplir un devoir impérieux en prenant la direction 

d'un mouvement aussi inévitable que légitime. Ce n' est du reste pas du 12 juin 

seulement que datait leur influence. En 18 5 7 lors du voyage du pape ce furent 

les principaux membres du parti modéré qui agirent par le moyen de pétitions sur 

ses déternùnations , et en mème tems ce fut gràce à leurs conseils que l' attitude du 

peuple resta généralement convenable vis-à-vis du Souverain malgré la déception 

nouvelle et le mécontentement général. En 1859 à la prenùère lueur d'une dé

livrance prochaine les populations , excitées per le souvenir de leurs longues souf

fra1:ces , auraient pu facilement ètre entrainées à des actes de violence : elles 

furent contenues par l' influence des chefs du parti modéré. Une lutte inégale 

entre la population désarmée, et la troupe étrangère n' aurait abouti qu' à un 

massacre et aurait nùs les souverains alliés, trop éloignés pour intervenir, dans 

• Pièces justìficatives N. 22, 23 . 24. 
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la position pénible d'assister impassibles à nos malheurs. Mais il ne faut pas 

l' oublier , cette influence des classes supérieures reposait tout entière sur la con

viction générale qu' elles consacreraient à la conquéte cles libertés publiques les 

mèmes efforts qu' elles mettaient à empècher le désordre. Le parti modéré puisait 

sa force dans le fait, qu' il avait identifié son a venir avec la satisfaction complète 

donnée aux voeux légitimes du pays , de mème que le · gouvernement pontifica! 

avait du son impuissance à la séparation qn' il avait soigneusement maintenue 

entre ses intérèts particuliers et ceux de ses sujets. 

En prenant la place de ce dernier , le nouveau gouvernement des Romagnes 

avait devant lui sa ligne de conduite toute tracée: il devait d' abord empècher 

l' anarchie révolutionnaire de remplacer les abus patronnés par le pouvoir qui 

venait de disparaitre. On ne peut l' accuser de n' avoir pas accompli cette partie 

de sa tàche, car aucun acte de désordre·, ou de persécution, aucun crime poli

tique , mème isolé , ne sont venus jeter une ombre sur son administration. 

Et cependant il n' est aucune branche de celle ci qui s_oit restée à l' abri des 

invectives de la Cour de Rome et de ceux qui prennent la parole pour la soutenir. 

Le Pontife lui rnème , induit en erreur peut étre par ses conseillers, a porté 

contre nous les accusations les plus injustes et les plus dénuées de vraisemblance. 

Le Gouvernement des Romagnes n' est jamais sorti de la tigne de modération qu' il 

avait adoptée dès le prenùer jour. Vous pouvez , Monsieur , accepter le débat sur 

l' administration intérieure de la manière la plus complète: non seulernent nous 

n' avons aucun intérèt à dissirnuler nos actes, nous en avons au contraire un très

grand à les faire connaitre, car c' est sur eux que nous prétendons ètre jugés. 

Parlons cl' abord des persécutiohs dirigées contre le clergé. Le pape dans ses 

allocutions , les èvèques dans leurs rnandemens , reprèsentent les prètres courbès 

sous un foug de f er, et gémissant an fond des prisons. Les prètres contre lesquels 

des mesures ont été prises par le Gouvernernent depuis le 12 Juin jusqu' à ce 

jour, sont au nombre de seize. Nous y comprenons non pas seulement les prètres 

incarcérés , mais aussi ceux qui ont été l' objet de sirnples rnesures de police, 

qui ont passé deux jours en prison préventive pour ètre relàchés le troisième, de 

mème ceux qui ont été renvoyés temporairement de leurs paroisses ou du terri

toire. Les noms de ces prètres , les traitements qu' ils ont reçus, la durée de leur 

détention , les motifs de la conduite du GoÙvernen{ent sont consignés dans un docu

ment annexé à la présente note *. Il en ressort que le Gouvernement n' a agi 

que lorsqu'il a du mettre fin à des menées politiques de nature à compromettre 

l' ordre public, qu' il n' a jamais dépassé la limite nécessaire pour atteindre ce 

• Pièces justificatives N. 25. 
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but ; que Ies détentions ont sans exception été de co~te ~urée , que le~ ~retres 

incarcérés ont été mis en liberté à l' exception de tro1s. L un est renfe1me dans 

1 · d li, , a' Fei·r·ai·e et atteint de démence furieuse ; les deux autres a ma1son es a enes , , 
ont été surpris excitant à la désertion les soldats cantonnés à Rimini, presqu' en 

face de l' ennemi. Ils seront jugés en meme tems que trois autres accusés laiques 

qui se sont rendus coupables du meme crime. Voilà à quoi se bornent les pré

tendues persécutions dont les pretres sont les victimes. Si l' on refléchit à la po

sition délicate du Gouverncment vis à vis d'un clergé qui après avoir été tout , 

se résigne de mauvaise gràce à n' etre que ce qu' il est partout ailleurs, on ne 

lui refusera pas le témoignage d' avoir usé de modération et de tact. Loin de 

rechercher les con:flits le Gouvernement les évite autant qu' il est possible. Il laisse ' . 
au clergé une indépendance complète et son in:fluence légitime en matière religieuse , 

mais il ne peut ni ne veut tolérer que la chaire soit transformée en tribune , et 

que des excitations formelles à la révolte sortent des lieux où l' on ne doit 

prononcer que des paroles de paix. Partout où le clergé s' est renfermé dans 

les limites de sa vocation , il a été protégé par nous. Les dotations dont il jouit 

et qui sont à la charge de l' État, lui ont été intégralement payées. L' Arche

veque de Ravenne, décédé le 22 Aout, a vu ses derniers moments entourés du 

respect de la population et des autorités. Loin d' avoir usé de tous les droits 

inhérens au pouvoir en tout pays , le Gouvernement a fait preuve de la plus 

grande douceur. On en peut juger par ce fait qu' il a pardonné au curé de 

Stiatico qui, du haut de la chaire, avait fait appel à la guerre civile le jour meme 

où les mercenaires du Pape ensanglantaient la malheureuse Pérouse. Quant aux 

accusations répandues et renouvelées chaque jour par la presse cléricale, tels que 

les sacrilèges commis à Rimini par les soldats italiens , les horreurs de Veruchio, 

et autres faits de ce genre, nous ne leur avons fait que trop d' honneur en leur 

donnant un démenti o'fficiel. Nous défions qui que ce soit d' apporter une preuve 

quelconque à l' appui de ces méprisables inventions. Nous n' avons qu' un mot à 

dire à ce sujet, c' est que jamais les partisans d'une cause n' ont réussi à la 

deshonorer au point où l' ont fait certains défenseurs du pouvoir temporel du Pape 

par l' emploi systèmatique du mensonge et de la calomnie. 

La circonspection et la fermeté observées à l' égard des partisans du Pape 

qui sortaient des bornes fixées par les lois, l'ontété vis-à-vis des personnes qui , 

venues du dehors , auraient voulu entrainer le pays dans des voies périlleuses. 

Les noms de ces personnes et l'indication motivée des mesures dont elles ont été 
l' objet, sont annexés à la présente Note. * 

· Pièces justificatives N. 26. 

• 
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Dans cette période de cinq mois, au IIlÌlieu de diflj_cultés sans nombre , la 

paix publique n' a jamais été troublée; personne n' a été insulté ni persécuté pour 

ses opinions. Le changement d' administration n' a pas donné lieu comme on aurait 

pu s' y attendre à un changement du personnel administratif. Les destitutions 

n' ont pas été à l' ordre du jour. On s' est borné à renvoyer un petit nombre 

de fonctionnaires qui occupaient sous l' ancien Gouvernement des postes de con

fiance qu' ils ne pouvaient naturellement conserver sous le nouveau, et des pensions 

de retraite ont été accordées a ceux qui en ont fait la demande. 

Qu' on veuille bien comparer cette conduite à celle que suivit le Gouverne

ment Pontifical en 1849 après que les armées autrichiennes eurent rétabli son 

autorité dans les Légations. 

Il institua un colllÌté de censure ,:, Chargé de rechercher la conduite politique 

de chaque individu. Cette comlllÌssion destitua les employés en masse sur de sim

ples soupçons sans pitié pour leur fainilles. Malgré l' amnistie , un grand nombre 

des Romagnols furent incarcerés et exilés. Les sentences de mort et cl' emprison

nement furent prononcées au nom du Saint-Pére par un conseil de guerre com

posé d' officiers autrichiens. Le Général Gortzgowski fit fusiller le père Bassi et 

son compagnon Livraghi par la seule raison qu' ils avaient fait partie de l' ar

mée de Garibaldi. 

Aucune proportion ne fut observée entre les peines et les contraventions. Des 

jeunes gens, coupables d' avoir allumé des feux de bengale aux couleurs italiennes 

furent condamnés à vingt ans de galères. Un individu subit la meme peine pour 

avoir éteint un cigare en signe de manirestation politique. ** À des _condamnations 

aussi barbares devait correspondre un droit pénal équivalent: la peine du chevalet, 

abolie à la fin de pontificat de Gregoire XVI, fut rétablie. *** 
Si nous poursuivons la comparaison dans les questions d' ordre intérieur qui 

sortent de la politique proprement dite , nous trouvons la meme dissemblance entre 

les deux régimes. Les crimes de tout genre ont sensiblement diminué ; les assas

sinats qui ont donné une triste célébrité aux Romagnes , ont disparu ; les mallepostes 

ne sont plus escortées par des gendarmes. Nous avons rétabli la liberté de circulation 

qui n' existait pas sous l' ancien régime , et cela sans avoir recours aux moyens dont 

se servait la police pontificale. Pour nous emparer des malfaiteurs, nous n' avons ·pas 

eu besoin de faire comme elle appel à la cupidité par l' appàt de primes , qu' il 

lui arrivait souvent, il est vrai, de ne pas payer. Nous instruisons les procès 

·· Pièces justificatives N. 27 . 
.. Pièces justificatives N. 5, 28, 29, 50. 

*** Edit de la Secrétairerie d' Etat du 50 Juillet '1855. 
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criminels selon la procédure ordinai.re sans arracher aux. coupables des aveux par 

l' emploi de peines corporelles , ainsi que le pratiquait la police du Pape. 

Ce qui a puissamment contribué à fai.re obtenir ces excellens résultats, c' est 

l' intégrité qui préside à tous les actes du Gouvernement. Nous avons mis fin au 

détournement des fonds affectés au service de sureté; nous avons augmenté les 

appointemens des agens de la police afin qu' ils ne fussent plus forcés de choisir 

entre leur devoir et leur pain. Nous n' avons pas suivi les traditions du gouver

nement Pontifica!, qui , impuissant à réprimer les crimes ordinaires , réservait 

toute sa sévérité contre les crimes politiques. Pour en citer un exemple, la ville 

de Césene était dep1ùs longtems inf est ée par une bande cl' assassins , qui, croyant 

jouir sous le nouveau régime de la meme impunité que sous l' ancien, osèrent diriger 

leurs coups contre le maire de la ville. Arretés immédiatement , ils attendent en 

prison leur jugement prochain. Ces faits prouvent jusqu' à l' évidence que la ré

sponsabilité de la démoralisation de notre pays doit retomber avant tout sm· le 

système suivi par le gouvernement Romain. 

Il est vrai que la liberté de la presse n' existe pas et qu' un sacrifice a du 

etre fait à la situation exceptionelle dans la quelle nou~ nous trouvons encore , 

mais il faut bien le dire, cette interdiction a été favorable -:1.u clergé bien plus 

qu' au Gouvernement. Célui ci n' avait pas à redouter les écarts de la presse, 

mais il voulait éviter l' expression trop vive du sentiment public au sujet de l' an

cien régime. Que l' on compulse les articles des journaux qui paraissent dans 

les Légations, on n' en trouvera pas un qui_ contienne contre le gouvernement 

Pontificai des invectives pareilles à celles que ce dernier fulmine contre nous 

dans ses documents officiels. Du reste il n' a pas à se plaindre. Nous avons re

produit dans le Moniteur de Bologne les allocutions du Pape. Oserait 011 publier 
à Rome notre Mémorandum ? 

V ous pouvez de meme Monsieur n1·er que l' on ·t d 1 L, · · · ' . , , a1 ans es egat10ns 1mpnme 
des livres ou représenté des pièces hostiles à la relio'ion catholi L t I , , . , . o que. es spec ac es 
sont re~tes ce qu ils, _etaient. Aucune pièce n' a paru sur la scène , qui 

11
, ait été 

applaudie sur les theatres de Paris , Milan ou Turin. 

L' adm~strati~n finanéière devait naturellement etre comprise dans les atta-
ques du parti Pont1fical. L' imminence de la banquero t l' • 

, , , ' u e , aug·mentation des im-
pots , I ecrasement des peuples sous Ies charges no ll 1 .- . . . , 

, uve es, e 1avont1sme énge en 
mo yen de gouvernement, l' administration peuplée d' h • . 

ommes meptes nen ne man·· 
que au tableau que tracent nos ennemis. Il vous sera f il M '. 

. ac e , ! onsieur , de con-
fondre ces calommes en jetant Ies yeux sur le co t d fin . . 

mp e ren u ancier qm em-
~rasse l' époque écoulée du 12 Juin au 30 1

1
septemb, t ' , 

. . , . I e e sur le budget fixe pour 
les tro1s dermers mo1s de l' année. 
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Par ce rapport, dont un extrait est annexé à la présente Note, vous verrez , 

que loin d' avoir eu recou.rs à des moyens révolutionnaires, au papier-monnaie, au 

cours forcé des billets de banque , ni à l' altération des monnaies comme la Cour 

de Rome , le Gouvernement a soulagé les contribuables. Tous ont largement profité 

des bienfaits de la séparation, les propriétaires fonciers par l' abolition des droits 

énormes qui trappaient à leur exportation les principales productions du pays , le 

chanvre , le blé et la soie ; les commerçans , par la modération des tarifs existans 

et par la suppression des barrières qui nous séparaient de la Toscane, de Modène 

et du royaume Lombardo-Sarde. Le prix du sel a été diminué ; les taxes postales 

et télégraphiques ont été abaissées . Le compte rendu, qui est publié à part, contient 

de nombreux détails sur les réformes introchùtes dans l' administration des finances. 

Vous y trouverez la preuve , Monsieur , que sans recourir à aucun moyen extraordi

naire , le Gouvernement a fait face à tous les besoins du service , créé un nouveau 

centre d' administration , respecté tous les droits, servi les intérets de la partie de la 

dette pontificale aff érente aux Romagnes , et mise par le Gouvernement Romain spé

cialement à leur charge. Les dépenses militaires du 12 Juin au 31 Décembre sont 
' ealculées à près de sept millions de francs. Et cependant nous avons pourvu à 

tout par l' économie et la distribution bien entendue des ressources. Le Gouverne

ment a encaissé, il est vrai, un emprunt de 1,500,000 francs, négocié dans le 

pays. Mais sur cette somme 1,150,000 francs figurent à titre d' excédant sur le 

budget q1ù clòt au 31 Décembre 18 5 9. 

Ces chiffres sont assez éloquents . Vous pouvez ajouter que les frais de 

l'administration centrale, y compris le traitement du Gouverneur et des Ministres, ne 

dépassent pas 20,000 francs par mois . Toutefois, si la situation du pays rendait 

nécessaire l' augmentation de l' armée , le Gouvernement n' hésiterait pas à deman

der à la nation, avec une entière confiance, de faire les sacrifices exigés par la 

gravité des évènemens et la ferme volonté d' assurer son indépendance. 

Il est un dernier point au sujet duquel nous avons à rèpondre aux reproches 

du Gouvernement pontifica!. Il se plaint très-vivement de la suppression des im

munités écclésiastiques en matière cle juridiction , de la remise de l' administration 

des institutions de bienfaisance entre les mains des lai:ques , de l' enlèvement de 

l' instruction publique à la direction exclu8ive du clergé. Pour la première fois 

nous sommes cl' accorcl avec la Cour de Rome sur les faits, mais nous le sommes 

d' autant moins sm: les principes, car ces mesures font partie cles changements 

qui nous avons toujours exigés . 

Il est évident en eff et que si nous nous sommes soulevés contre le gouver

nement clérical, c' était dans le but bien avoué de le séculariser. Pour ç1tteindre 

ce but , il ne nous a point fallu recourir à la recherche de principes nouveaux. 
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Nous avons simplement décrété la remise en vigueur des lois du Royallllle d' I

talie, législation conforme dans ses principes à ceux reçus ' dans presque tous 

les pays de l' Europe. Les privilèges de caste que réclame la Cour_ de Rome 

ne fournissent plus matière à di cussion. Entre les deux principes en présence , 

il .r a longtems que l' Europe a fait son choix. Nous avons du reste si peu fait 

de ce changement une question de personnes que nous avons maintenu aux 

Eveques le droit de fai.re partie de la direction des institutions de charité. Nou 

voulons simplement que l' élément la'ique y soit prépondérant, et que la gestion 

soit soumise à un contréìle régulier , afin que les fonds affectés à une destination 

spéciale, n' en soient plus détournés com.me par le passé. Les nombreu.x: pauvre · qlù 

étalent leur misère le long des grands chemins prouvent l' utilité de cette mesure. 

Quant à l' instruction publique, abstraction faite meme du principe, nous ne 

pouvions pas en laisser la direction au clergé, qtù depuis 1815 n' avait fait qu'en 

entraver le développement. Non content d' avoir mis à l' index nos meilleurs écri

vain , il ne votùait pas meme tolérer l' enseignement à l' université du droit con

stitutionnel, du droit commercial , de l' économie publique etc. etc. 

Un fait récent, puisqu' il a eu lieu le 13 Avril 1859, donne la mesure de 

l'esprit cl' étroite sévérité qui présidait am, mesures du clergé. Le professeur 

Ferranti ayant annoncé qu' il parlerait dans sa prochaine leçon de la politique de 

N apoléon III, le recteur fit chasser les étudiants de la salle à coups de sabre par 

les gendarmes à l' ouvertme de la leçon. 

Mais la tàche du nouveau Gouvernement n' était point bornée à la politique 

intérieure. Il devait en second lieu tenir compte du grand fait qui dominait la 

situafion. A la date du 12 J uin la guerre de l' indépendance avait réuni la Toscane 

et Parme sous le drapeau de Victor Emmanuel. Modène attendait en frémissant 

le départ des troupes autrichiennes que le mouvement de retraite, opéré après 

Magenta , allait éloigner de cet état com.me des Légations. En se plaçant sous 

la ~ctature du premier solclat de l' Italie , ces états abandonnés par leurs sou

~e~ams , obéissaient à une nécessité militai.re aussi bien qu' à tme impulsion po

htique. La délivrance de l' Italie de toute influence étrangère étant le but avoué 

de la guerre , toutes les autres considérations devaient disparaitre devaut lui comme 

profondément secondaires. L' unité de commandement devenait le premier besoin 

du_ mome~t , et ce commandement ne pouvait etre remis qu' entre les mains du 

pnnce qm, fidèle aux traditions d'un dévouement héréditaire avait seul entre 
tous les princes de la IJénins 1 't' "bl · ' ' . u e , e e sensi e au cn de douleur de l' Italie. Ve-
nues les dermères, o:fficiellement du moins' s'associer au grand mouvement national 
les Romagnes l' eussent-elles 1 ' · ' . . . , vou u , n auraient pu se soustraire à l' attraction 
qm fa1sait du drapeau Piémontais celui de tous les Italiens. Les memes motifs 
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qui avaient gtùdé les Duchés dans leur conduite existaient pour elles à bien plus 

forte raison encore , car elles se trouvaient en présence d' un fait général en dehors 

duquel il n' y aurait eu que l' isolement, et tous les dangers qtù en sont la stùte. 

Issu d'un mouvement national, le Gouvernement des Romagnes devait s' y associer. 

Pénétré de la conviction que les réformes intérieures dépendaient avant tout de 

la délivrance du joug autrichicn , il ne pouvait hésiter à lui tout subordomrnr. 

Instruit d' ailleurs paT le sort du gouvernement pontifica!, que le meilleur moyen 

de conserver l' ordre et d' entourer le pouvoir de respect est d' associer le peuple 

aux idées généreuses, le Gouvernement nouveau ne pouvait commetre la faute de 

se placer en dehors du grand mouvement qui l' entourait de toutes parts. 

Il reste une dernière considération à présenter , qui touche à la personne 

meme du Roi. Le but suprème v.ers lequel convergeaient les eff orts des peuples 

exigeait le sacrifice momentané des libertés publiques. Dans quelles mains ce 

précieux dépéìt pouvait-il etre remis sans crainte, si ce n' est dans cèlles de ce 

Roi que depuis onze ans les peuples de la péninsule avaient vu constamment rester 

fidèle à la parole donnée , et, seul en Italie, donner la preuve que l' autorité du 

prince n' est pas incompatible avec l' existence de la liberté? 

Mesure de politique expectante, la dictature ne préjugeait rien. En l' acce

ptant Victor Emmanuel délivrait les Romagnes de tous les embarras qui naissaient 

de lem position exceptionnelle, et en meme tems sa loyauté sauvegardait l' avenir. 

De nouveaux faits sont smvenus dès lors. Quatre vingt mille pétitionnaires ont 

demandé l' annexion au Piémont, et l' Assemblée des députés des Romagnes a 

formulé un voeu qui est soumis à la sanction de l' Europe. Nous n' avons rien à 

ajouter à cet égai·d au Mémorandum du 3 Octobre. 

Mais il importe , Monsieur, que dans les explications que vous donnerez au 

sujet de la dictature offerte à Sa Majesté le Roi de Sardaigne deux mois avant 

la déclaration d' annexion , vous insistiez sur les faits ci-dessus mentionnés. Ils 

montrent de la manière la plus concluante combien l ' on se tromperait en voulant 

rabaisser au rang d'une intrigue vulgaire tme mesure dictée par des considérations 

de l' ordre politique le plus élevé. 

En résumé il résulte de ce qtù précècle que les faits accomplis dans les 

Romagnes depuis le 12 J uin l' ont été sous l' empire d' un désaccord profond , 

permanent, général entre le Gouvernement du Pape et ses sujets , que l' existence 

de ce dissentiment ressort non setùement des actes de la population , mais de 

ceux du gouvernement pontificai lui-meme , de la position qu' il avait prise , et 

que par conséquent toutes les a]Jégations tendant à donner à la séparation des 

Romagnes les proportions mesquines d' un accident momentané sont fausses d' un 

bout à l' autre. 

4 
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Si l' on veut bien se rappeler que ce récent état de choses n' est absolument 

que la continuation de celui inauguré en 1815, il devient évident qu' il n' est 

qu' un moyen d' y mettre fin , e' est de consacrer la sépa.ration compléte des Lé

gations de l' Etat de l' Eglise. Tout le monde est d' accord sur l' impossibilité de 

laisser continuer une situation aussi anormale , mais on songe encore , en dehors 

des Etats Romains , à y remédier au moyen cle réformes, telles que des institutions 

représentatives , le vote du budget , l' administration des provinces par des gou

verneurs lai:ques , en un mot par la sécularisation de l' administration. Pour que 

les populations prétassent foi à cles promesses de ce genre , il fauclrait effacer 

l' histoire des quarante cinq dernières années , et supprimer le clésaccorcl clésormais 

incurable entre le principe de la nationalité et la politique clu Pape ; il faudrait 

qu' il existàt une conti.ance réciproque entre le souverain et le peuple. Or celle-ci 

est impossible en présence des déclarations du Pape, de ses conseillers , et de 

ses partisans tant lai:ques qu' ecclésiastiques qui tous ont déclaré à différentes 

reprises que les concessions demandées étaient incompatibles avec le principe de 

la souveraineté pontificale. La racine du mal est en effet dans l' idée que le Pape 

se fait de sa souveraineté. 

Le Saint-Siége a toujours proclamé l' indivisibilité du clouble pouvoir qui lui 

est conf éré comme le principe cle son gouvernement temporel. Au nom de son 

indépendance il dénie aux populations romaines le droit de formùer aucune espèce 

de réclamation, car , selon lui , l' état pontifìcal est placé en dehors clu droit 

commun , comme étant la propriété indivise de la catholicité. Sa destination uni

que et spéciale est d' étre l' organe d' une souveraineté spirituelle , l' agent passif, 

inerte d'une volonté irrecherchable clans les motifs qui la font agir. 

Cette conception de leur pouvoir politique a constamment frappé de stérilité 

les concessions que les papes ont cru devoir faire aux instances des puissances. 

Elle a forcé le gouvernement pontifical à n' accorder que des réformes apparen

tes, à retenir d'une main ce qu' il semblait donner cle l' autre. Lorsque, par exem

ple, la cour de Rome prétend qu' elle a fait des sacrifìces suffisans à la sécula

risation administrative par ce que le nombre des lai:ques qui remplissent des 

emplois inf érieurs , est plus considérable que cehù des ecclésiastiques et des prélats 

qui occupent des fonctions supérieures, non seulement elle joue sur les mots', 

mais elle déplace la question. Celle ci ne touche aux personnes qu; acèessoirement., 

car nous n' exigeons point l' exclusion nominative et particulière de tout mem

bre du clergé , mais bien la sécularisation du système. Le gouvernement de la 

France, placé entre les mains des cardinaux Richelieu et Mazarin, n' en est pas 

moins resté lai:que et national. Celui du Pape, avec un premier ministre lai:que, 

n' en resterait pas moins clérical , tant que son principe ne serait pas changé. 
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En effet , au point de vue politique, la conception pontificale revient à dire, qu' en 

renversement des idées reçues partout ailleurs, à Rome ce n' est pas le gouver

nement qui est fait pour le peuple , mais le peuple qui est fait pour le gouverne

ment. Pour nous servir d' une comparaison célèbre , le système papal e' est la 

pyramide renversée , le notre consiste à la replacer sur sa base. En subordonnant 

ses devoirs de prince à ceux de pontife, le Pape fait de noùs les instrumens de 

sa mission universelle. Nous, au contraire, nous voulons un gouvernement qui n'ait 

pas d' autres intéréts que les nòtres , qui ne se propose pas cl' autre bu.'t que· le 

bien de ses ressortissans. A quelque orclre politique que se rattachent les états 

de l' Europe , que ce soit à l' absolutisme ou au régime constitutionnel, tous pro

clament que le gouvernement est une conséquence du pays , et non pas le pays 

une conséquence du gouvernement. Ceux mémes qui ne reconnaissent pas pour 

base du pouvoir la souveraineté nationale expriment énergiquement cette idée par 

l' adage: rien par le peuple , mais tout pour le peuple. Le principe ponti:fical , 

qu' on le remarque bien, est une anomalie dans le droit public européen. 

On voit clone du premier coup , lorsque l' ·on parle de réformes à introduire 

dans l' état Romain, qu' il ne s' agit pas simplement d' améliorations plus ou moins 

étendues à obtenir. Ce sont deux systèmes que l' on met en présence. Tout essai 

de réformes qui n' aurait pas pour point de départ l' abandon du principe cle 

l' irresponsabilité clu Pape en matière temporelle ne peut amener à sa suite que 

des malentendus suivis des plus triste!'l retours. Nous en avons été victimes en 

1848, nous ne voulons plus l' étre. 

Une bonne solution ne peut sortir que d' un problème bien posé. En le fai

sant d' une manière aussi franche et en démontrant qu' il existe un abime infran

chissable entre la reconstitution de l' Etat de l' Eglise selon les principes admis 

clans les autres Etats , et la Souveraineté pontificale , nous ne nous exposons point 

au reproche d' étre injustes envers la papauté. Elevés dans l' idée de la grandeur 

de sa mission , habitués à la croire supérieure à toutes les formes politiques , 

indépendante d' elles, et forte de sa propre vitalité , ce n' est pas nous qui lui 

aurions fait l' injure de la mettre en contradiction avec l' esprit moderne, de dé

clarer sa condition d' étre incompatible avec les principes reçus dans les_ autres 

Etats de l' Europe. Dans l' exposé des systèmes comme plus haut dans la narration 

des faits , nous ne faisons que suivre le gouvernement ponti:fical sur le terra.in 

qu' il a choisi. 

En se plaçant sur celui de l' indivisibilité de sa double puissance , le Pape 

non seulement explique , mais il justifìe tous les abus de son gouvernement. Le 

vice originel de celui-ci est la confusion du temporel et du spirituel. Du moment 

que nous ne sommes que les instrumens d'une volonté irrecherchable dans ses 
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motifs et plaçant le but de ses actes ailleurs que dans le bien de l' Etat , nous 

ne pouvons qu' accepter comme norma! le régime en vigueur chez nous avant 

le 12 Juin 1859, et qlù est encore cehù des provinces conservées par Pie IX. 

Ce régime consiste à rendre le spirituel et le temporel alternativement les ser

viteurs l' un de l' autre sans distinction aucune dans la nature du but que l' on 

se propose d' atteindre , mais uniquement selon l' intérét du moment. 

Cette confusion s' est étendue à toutes les sphères de la vie politique so

ciale et religieuse. 

En politique c' est elle qlù en 1848 porta le Souverain Pontife à proclamer 

sa neutralité '~ et à vouloir forcer son peuple à assister impassible au réveil de 

la vie nationale. La scission qui éclata alors fut d' autant plus violente que Pie IX 

avait lui-méme encouragé le premiers élans vers l' indépendan.ce. La proclamation 

de la République en fut la suite inévitable. 

En 1859 le méme fait se reprodlùt. Le Souverain sacrifie de nouveau les 

intéréts de son peuple à ses devoirs religieux : la séparation des Légations est 

la conséquence de cette nouvelle clivergence. 

En matière de finances, méme contradiction entre les intéréts du Pontife et 

ceux de la nation. Nulle part il n' est admis quel' argent des contribuables puisse 

recevoir une clestination étrangère au bien de l' Etat. Que le peuple intervienne 

directement dans le vote du budget , ou que le Souverain seul en fixe le chiffre 

et la clistribution, ce principe n' en est pas moins regarclé comme essentiel et indi

scutable , car tout Etat qui le méconnait met sa propre existence en péril. A Rome 

c' est le principe contrai.re qui est en vigueur. L' Etat étant créé pour le prince, 

celui-ci dispose arbitrairement cles deniers de ses sujets. Le Pape ne consentira 

jamais à leur accorcler le vote clu budget , parce qu' il Ieur fait supporter une 

partie des clépenses de la catholicité. Cette position exceptionnelle a pour résultat 

direct l' itnpossibilité d' avoir un système de finances bien ordomié , et conduit 

forcément à la ruine du pays. La dette pontificale ancienne et nouvelle en fournit 
' la preuve palpable. A la fin du clixhuitième siècle, la dette s' élevait à 78 millions 

d' éc~1s. Là clessus 20 millions environ, soit plus de 100 millions de francs, pro

venaiertt de dépenses étrangères à l' Etat tels que subsides et secours accordés 

aux princes catholiques dans les guerres de religion , à la ligue en France et en 

A~l~mag~e , aux m_issions et aux ordres religieux. Réduite en 1814 , après I' ad
llillllstrat10n frança1se à 13 614 000 écus la dette a· e't' , · d' h · ' , . . . ' , , e ramenee auJour m a 
pres de 67 millions. Plus d'un tiers de cette dette 'd ·t d me'me son · · , , . , 01 e ongme 
a des depenses umquement cléricales, parfaitement étrangères à l' Etat. 

· Pièces justificatives N. 1. 
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Nous trouvons injuste que l' on continue à faire peser sur nous des charges 

de ce genre. Nous exigeons que les revenus publics et les impòts supportés par 

les contribuables soient employés dans leur intérét propre et exclusif, qu' une 

distinction tranchée soit établie entre les dépenses du monde catholique , et celles 

du petit Etat de Rome. Voilà ce que nous entendons par la sécularisation du 

budget. Mais on le voit : cette réforme touche au principe méme du pouvoir du 

Pape, et il ne peut pas l' accorder. 

Les ressources. temporelles, venant au secours du spirituel, par un juste retour 

ce dernier vient en .aide au pouvoir temporel dans l' embarras. Nous n' apprendrons 

rien à personne en rappelant l' abus que , de tout tems, les Papes out fait de 

l' excommunication, en la faisant servir aux fins les plus diverses et les plus 

éloignées de sa destination essentielle. Il va de soi que ce moyen commode est 

employé contre tous ceux qui ·portent atteinte au pouvoir temporel de Sa Sainteté 

sans toucher méme de loin à ses prérogatives religieuses. Cette profanation s' est 

méme étendue dans le domaine administratif des choses les plus importantes aux plus 

futiles. Urbain VIII excommuniant les fumeurs et les priseurs (1642), Innocent X 

restreignant l' excommunication à ceux qui priseraient dans les églises ( 1650) , 

Bénoit XIII annullant ces deux bulles parce que l' usage du tabac avait cessé 

(1 725) ; ce mème Bénoit XIII interdisant la loterie aux Romains sous peine de 

l' excommunication (1727); son successeur Clément XII ne la11çant celle-ci que 

contre ceux de ses sujets qui joueraient à des loteries étrangères , Léon XII ex

communiant les francs-maçons (1825), sont des exemples souvent cités de la per

turbation inconcevable introduite et maintenue par les Papes dans les rapports civils 

et religieux. Que d' autres reléguent ces traits dans une collection de curiosités 

historiques , pour nous ce sont les pièces d' un système qui nous poursuit partout 

dans ses applications infinies. 

Il est évident en effet que. si l' arme spirituelle, par excellence, est dénaturée 

et détournée de son but, il doit en ètre de méme des devoirs purement religieux. 

En 1825 sous Léon XII le Légat Rivarola obligea les personnes soumises au 

precetto politico, e' est à dire à la surveillance des autorités, à se présenter devant 

l' inspecteur de police une fois tous les quinze jours et à se confesser une fois 

par mois en justifiant de cet acte religieux devant la police , enfin à faire tous 

les ans pendant trois jours les exercices spirituels dans un couvent désigné par 

l' archevèque. Voilà donc la confession et les exercices spirituels tombés au rang 

de mesure de police ! 

Ce qui se faisait en 1825 se continue en 1859. On n' a pour s' en con

vaincre qu' à jeter les yeux sur la circulaire envoyée de Rome dans les Légations, 

commmùquée aux curés le 1 7 Septembre 18 5 9 et anne.xée à la présente note, 

5 
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par laquelle il leur est enjoint de n' accorder l' absolution qu' aux personnes qui, 

revenant de leurs erreurs politiques , auront déclaré vouloir réparer le scandale 

qu' elles ont causé et qui auront preté dans le confessional le serment d' ètre des 

sujets fidèles du Saint-Père et de se conformer aveuglément à ses ordres. * 

Il n' est pas besoin de rappeler l' enlévement de l' enfant Mortara. Cette 

yiolation des cù·oits les plus sacrés a ému l' Europe entière, mais elle n' a paru 

extraorclinaire qu' à ceux qui n' ont qu' une connaissance superficielle de nos af

faires, et qui, tout en trouvant le fait isolé scandaleux, s' imaginent qu' il suffit 

cl' en appeler au coeur et au bon sens du Pape pour en empecher la répétition. 

Mais non , l' enlévement Mortara est un des anneaux de la chaine , il est la con

séquence forcée à laquelle arrive un prince qui confond dans sa personne la plé

nitude du pouvoir spirituel avec celle du pouvoir temporel. Le tems peut venir 

à bout de quelques prescriptions dont l' exécution devient impossible. Mais le sy

stème reste le mème et produit sans cesse des nouveaux fruits. Les Souverain 

Pontifes, auteurs de ces acte~ injustes, croyent avoir accompli un devoir, et c' est 

leur conscience qtù leur ordonne de ne pas céder aux représentations qui leur sont 

f'aites. Qu' a répondu Pie IX à ceu:x qui ont réclamé contre l' enlévement du petit 

Mortara? « Non possunzus » c' est là son dernier mot; il ne pouvait en dire un autre. 

Placé en présence d' un pouvoir dont le principe est aussi clairement -défini 

par ses actes , amisi nettement accepté par ses défenseurs , que pouvons nous espé

rer de lui? Nous n' avons à lui demander que des choses contraires à son prin

cipe. Le mot seul de garanties politiques est une attaque contre le gouvernement 

pontifical ; le passé et le présent le prouvent, l' avenir le confirmerait. 

Des gens qui voudraient mener le monde avec des mots, nous traitent de 

révolutionnaires. Qui veut-o~ effrayer ici? Ce que nous demandons, c' est d' entrer 

dans le développement général auquel ont constamment tendu depuis des siécles 

tous les Etats de l' Europe sans exception. Partout l' Etat s' est créé une sphère 

d' action indépendante de celle de l' Eglise, partout ses attributions ont été dé

fuùes, et son but clairement posé. Cela s' est fait dans les Etats où les sou

verains sont les chefs de l' Eglise , comme dans ceu..'-: où des concordats réglent 

les rapports entre l' Eglise et l' Etat. Partout le besoin cl' ordre et la conscien

ce de la di:fférence fondamentale des deux pouvoirs ont conduit à leur assigner 

cles sphères cl' action séparées. Les traces de la confusion ancienne tendent à 

clisparaitre là où. elles se font apercevoir encore car elles t · l' nili' , son 1so ees au 1 eu 
des institutions qui les entourent Dans ce dévelor)peme t · 1 · t · , · n umverse qm es m-
dependant de toute forme politique particulière la Fi·ai1ce , 1 t , , n a sur es au res 

· Pièces justificalives N. 51. 
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Etats qu' un avantage, inappréciable il est vrai , celui de la logique. Libre et ho

norée , ptùsant son influence surtout dans le mérite de ses membres l' EO'lise y· 
' t, 

fait son oeuvre, et l' Etat la sienne en restant indépendants l'un de l' autre. La 

protection accordée par l' Etat à · I' Eglise ne dépasse pas les limites derrière les

quelles se réfugie la conscience religieuse , et l' influence du clergé ne gène en 

rien l' action de l' état ni la liberté de l' individu. 

Si nous sommes des révolutionnaires, l' Europe entière l'est avec nous, car 

nous ne demandons que ce qu' elle possède. Nous le réclamons au nom du droit 

commun , on nous le refuse au nom du privilège. 

Eh bien, c' est à ce privilège du Souverain Pontife que nous refusons de 

nous soumettre. Nous n' admettrons jamais que les bienfaits -dont jotùssent les 

nations les plus catholiques de l' Europe nous soient interdits ; nous refusons cl' etre 

une exception parmi les peuples qui ' nous entourent , et de végéter au milieu 

d' eux sans droits, sans garanties politiques, sans vie nationale. Nous aussi nous 

disons « non possumus ». Nous le disons au nom de la dignité humaine et nous en 

appelons du Pape à Celui dont il est le représentant , et qtù est descendu sur la 

terre pour proclamer la fraternité de tous les hommes. 

Nous aussi nous ne voulons voir, selon une expression célèbre, dans l' Eglisè 

qu' une mère. Pourquoi serait-elle pour nous senls mie maratre? 

Et elle l' est. 

Disons-le ouvertement : les attributions que le chef de l' Eglise s' obstine a 

conserver dans l' Etat romain suffisent pour dénaturer le caractère qu' il doit avant 

tout, et toujours conserver. 

Non seulement la conception monstrueuse de son pouvoir, mais le gouver

nement ecclésiastique en lui-mème sont contraires à l' essence du Christianisme, 

qui, scindant ce que les sociétés antiques avaient réuni , est venu dire par la 

bouche de son fondateur : rendez à Dieit ce qui est à Dieu et à Oésar ce qui est 

à Oésar. L' empire de la conscience a été fondé par Jésus Christ en face de 

celui de Rome, et quiconque prétend les confondre ou les subordonner l'un à 

l' autre ne réussira jamais qu'à fausser l'idée de l'Etat aussi bien que celle de 

l'Eglise. Les exemples cités plus haut le démontrent en ce qtù concerne l'Etat. 

Quant à l'Eglise, nous n'examinerons pas si la position de prince temporel am

bitionnée par les Papes , lui a été bien profitable. En nous en tenant · a l'Etat 

romain, il est facile de voir que la mission morale et religieuse du Saint-Père 

s'y trouve effacée par ses prétentions politiques. Au lieu d'exhorter, d'enseigner 

et de bénir, il commande et il chatie. Il n'est pas conforme à l'esprit de la re

ligion chrétienne que le Vicaire de J ésus Christ tienne la glaive, que l' échafaud 

soit dressé en son nom, et la peine de mort appliquée par son orclre. Et si nous 
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descendons aux détails vulgaires de l'administration, il n'est certes pas convena

ble que le pauvre qui ne peut acquitter l'impòt soit poursuivi dans sa pcrsonne 

et son avoir, emprisonné ou exproprié au nom d'un prétre. 
S'il en est ainsi à propos des actes ordinaires de gouvernement et d'ad

ministration, à combien plus forte raison n'en est il pas de méme lorsqu'il s'agit 

de mesures de répressions politiques, que ces mesures s'étendent à un peuple 

entier et que la force devient le seul instrument du pouvoir ? Quand une puis

sance catholique fait des représentations au Saint-Père sur les abus de son gou

vernement, on a bien soin de rappeler qu'il est un prince faible , que, pasteur 

des fidèles, sa force est d'une nature toute spirituelle, et qu'à ce double titre on 

n'a qu'un seul droit vis-à-vis de lui: celui de le supplier. Mais on omet d'ajou

ter que ce prince, si faible vis-à-vis des puissants, ne se montre point tel à ses 

sujets et qu'il use contre eux: de tous ses droits selon la rigueur des lois divines 

et humaines. Il serait équitable pourtant d'insister aussi sur ce coté c1e la que

stion, car la faiblesse n'est respectable que lorsqu'elle ne se présente pas à son 

tour escortée de tout l'appareil de la force vis-à-vis de plus faibles qu'elle méme. 

Or c'est ce qui avait lieu chez nous. Tandis que la Papauté, par un geste tou

·chant, montrait à l'Europe le bras faible et désarmé d'un vieillard, elle tenait de 

l'autre une verge de fer dont elle frappait impitoyablement ses sujets. Nous le 

demandons encore : en vertu de quel principe un peuple peut-il étre condamné à 

ne voir de la religion que ses rigueurs ? 
Réduite à les employer pour maintenir ses sujets dans l'obéissance, la papauté 

a été amenée, on ne le sait que trop, à faire usage de moyens extrèmes. Aux yeux 

mémes de ceux qui jugent la souveraineté temporelle nécessaire à l' indépendance 

du pape , n' est-il pas évident qu'un état de choses comme celui qui existait, entr' au

tres dans les quatre Légations, est contra.ire au but que l' on s' était proposé? 

Est-il un nom en politique pour définir la position des habitans des Roma

gnes, appartenant de nom à un état, et de fait à un autre? Cet avilissement du 

pouvoir est certainement pire que la privation franche et nette de la souveraineté. 

Peut-on dire que la papauté n'ait jamais subi l'influence de la puissance in

tervenante? C'est à ce danger pourtant que l'on voulait soustraire le pape en lui 

donnant un territoire. Le but n'aurait pu étre atteint que par une soumission 

volontaire des peuples. Il ne faut pas l'oublier: la souveraineté du pape, en 

vertu méme de la raison d'étre qu'on lui attribue, est celle qui supporte le moins 

une crise prolongée. Or il n' est aucun Etat en Europe qui depuis 1815 ait été, 
comme celui de Rome, en proie à une crise perpétuelle. 

Il ressort de ce qui précède que le moyen des réformes n'offre que les ap

parences de la simplicité. Dès qu'on l'envisage de près, les difficultés surgissent. 
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La séparation au contraire a l'avantage d'offrir un fait accompli _comme point 

de départ, et cle n'étre inconciliable avec aucun arrangement équitable des intéréts. 

Lé · droit des grandes puissances cle dénouer, dans l'intérét du repos de 

l'Europe, des liens politiques mal assortis, est universellement reconnu. Le souverain 

Pontife ne saurait s' y soustraire. Quelles que soient ses prétentions et l'origine 

qu'il invoque en faveur de ses droits, il reste incontestable qu'en 1815 c' est l'Eu

rope qui nous a donnés à lui. Aujourd'hui nous demandons à l'Europe de nous sous

traire à sa domination. On ne peut lui dénier le droit de défaire ce qu'elle a fait. 

Nous nous bornons à ajouter que sa haute juridiction a été exercée dans 

des cas beaucoup moins graves. 

Les papes eux-mémes ont donné plus d'une fois l' exemple d'un démembre

ment partiel de leurs Etats. Jules Il y avait joint par conquète Parme et Plai

sance. Paul Ili ne se fit aucun scrupule de détacher ces provinces de l'Etat pour 

les ériger en fief en faveur de son fils, en ne réservant au Saint Siége qu'une 

suzeraineté nominale. 

La Sicile et la Sardaigne étaient considérées par les papes comme des fiefs 

dont on ne pouvait disposer sans leur consentement. En 1713, .à la paix d'U

trecht, les puissances contractantes disposèrent librement de ces pays. Elles agi

rent de mème à l' égard du duché de Parme pour y placer un prince de la mai-. 
son de Bourbon. 

En 1815 les puissances signataires du traité de Vienne accordèrent la Po

lésine à l'Autriche, en vertu de convenances stratégiques. Cette province revenait 

au pape au mème titre que les Légations, et les lVIarches, anciennes provinces du 

royaume d' Italie. 

En rappelant ces exemples si connus, voùs ferèz valoir, Monsieur, les motifs 

que militent aujourd'hui en faveur d'une nouvelle application de la juridiction des 

puissances. Ce qu'un pape a pu faire dans l'intérèt de sa famille, ne doit-il pas 

l' ètre dans celui plus respectable et plus évident des populations ? Ce que les 

puissances ont admis en vertu d'un intéret stratégique secondaire, ne doit-il pas 

l'étre, à bien plus forte raison, lorsqu'il s'agit du repos de l'Italie, et de la ré

glementation définitive d'1me question qui depuis quarante cinq ans n'a cessé d'oc

cuper les cabinets ? Enfin vous représenterez qu'après tant cle démarches inutiles 

cle la part cles puissances auprès de la cour cle Rome pour obtenir des réfor

mes désirables, elles sont tenues, par l'obstination que cette cour met dans ses 

refus, et par l'impossibilité dans la quelle elle est de s'en désister à ne plus met

tre obstacle à une solution qui est tellement dans la nature des choses que, sou

mise déjà en 1815 à l'examen de la diplol_llatie, elle a été reprise trois fois par 

les populations elles mèmes en 1831, 1848, 1859. Une volonté aussi persistante 
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d'une part , des tentatives de rétablissement aussi malheureuses de l'autre indi

. quent clairement quel doit ètre le dénouement de cette lutte prolongée. 
Nous condamner à subir celui que nos ennemis réclament serait vouloir ren

dre permanent le fléau de l' intervention étrangère, car la domination du pape 

n'est possible qu'à ce prix. La diplomatie pourrait elle y voir une solution de la 

question qui lui est posée? Oserait elle assumer la responsabilité terrible d'une 

décision entrainant aprés elle une conséquence aussi funeste? Une nation malheu

reuse lui remet ses destinées. Oh qu' elle ne trompe pas son espérance, qu'elle 

ne la remplace pas pas la certitude démoralisante que l'assemblée auguste, appe

lée a prononcer sur les intérèts suprèmes des peuples et des princes, peut rester 

sourde aux plaintes les plus justes. Toutes les nations , celles mème qui marchent 

au premier rang dans la grande famille Européenne, ont connu ces époques né

fastes , où chez elles l' étranger commandait en maitre. Que des siécles les sépa

rent de ces tems calamiteux , ou bien que le père puisse encore en raconter l' hi

stoire douloureuse à ses enfans , le souvenir n' en est pas moins vivant, et chaque 

génération le légue à la suivante comme une leçon pour l' avenir. Eh bien , que 

chaque peuple fouille dans ses annales , qu' il se replace en présence de ses jours 

de malheur, et qu' il nous juge avec les sentimens qu' il éprouvait alors. rous 

n' en demandons pas davantage pour gagner notre cause devant ce tribunal de la 

conscience universelle duquel nou; relevons tous, les puissans comme les faibles . 

Agréez , etc. 

Bologne, 1 Novembre 1859. 

JOACHilVl ,JAPOLÉON PEPOLI. 

PIÈCES JUS11IFICA11IVES 
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PIÈCES JUSTIFICA TIVES 

N. t. 

ALLOCUTION DE N. T. S. P. LE PAPE PIE IX, 

dans les Concistoire secret du 29 avril 1848. 

Vénérables Frères. 

Plus d'une fois nous avons détesté dans votre assemblée l'audace de 
quelques hommes qui n' ont pas hésité à nous faire l' injure, à nous et à 
ce Siége apostolique, de prétendre que nous nous étions écartés des traces 
de nos saints prédécesseurs , et mème, sur plusieurs points, chose horrible 
à dire! de la doctrine de l' Eglise. Aujourd' hui encore , ceux-là ne manquent 
pas, qut parlent de nous comme du principal auteur des commotions publiques 
qui viennent d' avoir lieu, non seulement dans d' autres parties de l'Europe, 
mais aussi en Italie. Dans !es régions autrichiennes de l' Allemagne surtout, 
nous l' avons appris, on répand parmi le peuple que le pontife romain, par 
des émissaires et par d' autres moyens, a excité les ltaliens à produire les 
changements survenus dans !es choses publiques; nous avons appris également 
que des ennemis de la religion . catholique en prenaient occasion de jeter 
dans les àmes le sentiment de la vengeance et de leur inspirer la haine de 
ce Saint-Siége. Les populations calholiques de l' Allemagne et les dignes 
évéques qui les gnident ont en · horreur ces manoeuvres iniques. Nous 
n' avons sur ce point aucun doute, mais nous savons qne c' est le devoir 
de notre charge de parer au scandale pour les hommes simples et imprudens 
qui pourraient se laisser surprendre, et de repousser une calomnie dont 
l' effet retomberait non seulement sur notre personne , mais encore sur 1' apo
stolat que nous remplissons et sur ce Saint Siége. Nos calomniateurs ne peuvent 
apporter aucune preuve des machinations qu' ils nous attribuent; c'est pourquoi 
ils s' efforcent d' appuyer leurs accusations sur ce que nous avons fait en 
commençant à nous acquitler de la charge temporelle de la souveraineté 
pontificale. Pour òter ce prétexte à la calomnie, nous croyons, devoir ex pli
quer aujourd' hui dans votre assemblée, clairement et ouvertement , toute la 
suite des événements . 
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Vous savez , vénérables frères, que déjà sous Pie VII, notre prédé
cesseur, les principaux souverains de l' Europe prirent la peine d' insinuer 
au siége apostolique qu' il devait , dans l' administration des choses civiles, 
adopter un mode plus facile et conforme aux désirs des la1ques. Plus tard, 
en 1831, leurs voeux et leurs conseils éclatèrent d'une manière plns solennelle 
par ce célèbre Mémorandum que les empereurs d' Autriche et de Russie et 
les Rois des Français, d' Angleterre et de Prusse, jugèrent convenable 
d' envoyer à Rome par leurs ambassadeurs. Dans cet écrit, il est question, 
entre autres choses, d' abord d' un conseil de consulteurs appelés de toutes 
les provinces qui font partie des Etats romains et qu'il fallait réunir à Rome, 
puis de la conslitution de municipalités à établir ou à agrandir , ainsi que 
de conseils provinciilux à instituer et d' autres semblables institutions à in
troduire dans toutes ]es provinces pour l' utilit.é commune, à fin de l' ad
mission des la1ques a tous les emplois, soit dans l' ordre administratif, soit 
dans l' ordre judiciaire. Ces deux derniers points surtout étaient proposés 
comme_ des principes vitaux de gouvernement. Dans d' autres écrits, également 
transm1s par les ambassadeurs, il fut aussi question d'une amnistie pleine 
et entiére à accorder à tous ou à presque tous ceux qui dans les Etals 
pontificaux avaient violé la fidélité dùe au souverain. 

Personne n' ignore que plusieurs des choses ainsi réclamées furent ac
compli~s par notre prédécesseur Grégoire XVI ; que plusieurs autres forent 
par lm formellen~ent promises dans des édits rendus d' après ses ordres en 
cette méme an?ee 1831. ~ependant ces bienfaits de notre prédécesseur ne 
parurent pas rep?~d;e ple1_nement aux désirs des princes, ni suffire pour 
as~urer . !a tranqmlhte pubhque dans tonte l' étendue de l' Etat temporel du 
Saint S1ege. 

C'. est P?urquoi , n?us, dès que, par le jugement mystériux de Dieu , 
no?sl'fumes el~ve ~u heu et_ piace du pontif~ d~funt, sans y étre excité 
pa1 exhortat10~ m _le conseil de personne, mu umquement par notre amour 
pour. le peuple sou_m!s au . gouvernement temporel ecclésiastique, nous ac
c~rdames une ammslie pleme et entière à ceux qui avaient violé la fidélité 
d~e ~u gouvernement pontificai, et nous nous hàtàmes de donner ]es in
st1tut10ns que nous avions jugées les plus propres à faire la prospérité de 
ce penple. Or toutes ces choses q - c. • d . ue nous .avons 1a1tes au commencement 
/E n~tre pdonl!ficdat_ concordent parfaitement avec celles que )es princes de 

m ope, eman aient avec tant d' ardeur. 
Apres que par le s d n· · , · · , · ecours e 1eu, nos desserns eurent éte réahses 

notre _peuple et l~s peuples voisins éclatèrent en transports de J. oie de re~ 
connaissance et d amour pour t · . · · ' 

d . d R nous, e ces mamfestat10ns furent · telles que nous umes , ans ome méme ] , 1· · ' 
1 . . , rappe eI aux 1m1tes du devoir !es clameurs 

~i:aun~
1
;i~s ~Je~é~& Pà~~d;:~~~:~~ts et les rassemblements dont l' exaltation se 

Tont le monde connait vénérables fr'>r I I ' . 
que nous vous adTessions d' 1 . _e es, es paro es de I allocut10n 
nière allocution dans la alni s e consiSlmre_ du 4 octobre de l' année der-

' que e nous rappehons - · I b , ternelle les soins attent1·c.s , .1 d . aux prmces a onte pa-
' 1: qu I s 01vent aux peu J · , 1 · 

et _aux peuples eux-memes la fidélité et l' b'" P es so,u~11s a _eur p~uvoir, 
prmces. Dans la suite nous n' , ~ eissance qu 1ls do1vent a leurs 

' avons negligé aucune occasion d' avertir et 
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d' exhorter, autant qu' il était en nous, et cela à diverses reprises, afin que 
tous, adhérant fermement à la doctrine catholique et observant les préceptes 
de Dieu et de l' Eglise, s' appliquent à établir la concorde mutuelle, la tran
quillité et la charité envers tous. 

Et plùt à Dieu que l' effet eùt répondu à nos paroles et à nos exhor
tations paternelles ! Mais tout le monde connaìt les conunotions publiqnes dont 
nous parlons plus haut des peuples de l' ltalie, et les autres événements qui, 
soit hors de l' ltalie, soit dans l' ltalie méme, !es ont précédés ou sui vis. 
Si quelqu' un voulait prétendre que la voie a été on verte à de tels événe
ments par les actes que notre amour et notre bienveillance pour nos peuples 
nous ont inspirés au commencement de notre règne sacré, celui-là, certes , 
se trompe et ne peut rien nous imputer de semblable, puisque nous n' avons 
fait que ce qui semblait nécessaire à la prospérité de notre Etat temporel , 
non seulement d' après nous, mais encore d' après !es princes dont nous 

, avons dit ]es noms. Quant à ceux qui dans notre royaume, ont abusé de 
nos bienfaits, suivant l' exemple du di vin prince des pasteurs, nous leur 
pardonnons du fond de l' ame, nous les rappelons amoureusement à de 
meilleurs desseins, et nous demandons avec supplicalion à Dieu , père des 
miséricordes, de détourner de leurs tétes, dans sa clémence, les chàtimens 
qui attendent les hommes ingrats. 

Du reste, les peuples de l' Allemagne ne peu vent pas raisonnablement 
s' élever contre nous par cela seul qu' il nous a été impossible de contenir 
l' ardeur de ceux de nos sujets dans l' ordre temporel qui ont applaudi ~ ce 
qui a été fait en ltalie, et qui enflammés de l' amour de _leur p1:opre 

1

nat10n, 
ont uni Ienrs efforts aux efforts des autres peuples ltahens. Bien d autres 
princes, en Europe, dont !es armées étaient plus nombreuses que les n6tres, 
se sont vus également dans l' irnpuissance de s' opposer au soulévement de 
leurs peuples. Dans cet état de choses, nous n' avons cependant voulu. donner 
d' autre ordre à nos lroupes envoyres aux fronlières que l'ordre de protéger 
J'. intégrité et la sécurité de l' Etat Pontificai. 

Cependant, plusieurs manifestent le désir de nous voir, d' accord avec 
les autres peuples et princes d' ltalie, déclarer I~ guerre à l' All~magne_; c' est 
pourquoi nous jugeons que notre charge n?us 1mp~se le 

1
devo1r de d~cl_are~ 

clairement et nettement dans votre assemblee que r1en n est plus elo1gne 
de nos desseins, à nous qui, rnalgré notre. indignité, tenons sur la_ ~erre 
la piace de celui qui est l' auteur de la pmx , l' amateur de la char1te , et 
qui, remplissant le devoir de notre apost_olat supreme, ~mbrassons toutes 
les races, tous les peuples, toutes !es n~t10ns dans un. egal am?ur. Que 
si, néanmoins, grand nombre de nos suJets sont ~ntramés par l exemple 
des autres Italiens, quel moyen avons-nous de répr1mer leur ardeur? 

Nous ne pouvons nous empécher de rép_udier ici, à. la face de toutes 
!es n~tions, les desseins perfides de ceu~ qm, ~an~ les Journ~ux ou dan~ 
des hbelles , proposent de mettre le pontlfe r?mai_n a la téte d une ~é_pubh
que nouvelle, formée de tous les peuples de l ltahe. De ~lus, nous sa1s1sso~s 
celte occasion , dans notre amour pour !es peuples Itahens, de !es. avert~r 
et de !es exhorter afin qu' ils se gardent soign~usement d~ c~s pruJets de_
sastreux pour l' Italie elle-méme, et afin que '. s at.~achant !nv10lablem~nt a 
Ieurs princes, dont ils ont déja éprouvé la b1enve11lance, 11s ne se la1ssent 
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pas détourner de I' obéiss_ance, qu' ils leur_ doive_nt. En ag!ssant ~utremen~, 
non seulement ils mnnquerment a lenr devo1r, mms encore 1ls feraient coum 
à l' ltalie le danger de voir se multiplier chaque jour dans son sein Ies 
discordes et les faclions intestines. 

Quant à nous, nous le déclarons de nouveau, toutes les pensées, tous 
]es soins, tonte la sollicitude du pontife romain n' ont d' autre but que de 
procurer chaque jour I' accroissement du royaume de Jésus Christ, qui est 
l' Eglise , et nullement d' étendre Ies frontières du roya~me temporel que la 
divine Providence a voulu donner au Saint Siége pour protéger la dignité 
et le libre exercice de l' apostolat suprème. Ceux-là sont dans une grande 
erreur qui, voulant nous entrniner au milieu du tumulte des armes, espèrent 
nous séduire par I' appùt d' une plus grande domination temporellc. Rien 
ne serait plus doux à nofre coeur paterne! que de pouvoir, par nos travaux, 
nos soins et notre amour, contribuer à éteindre le feu des discordes, à 
réconcilier les àmes des comballans et à rétablir entre eux la paix. 

Ce n' est pas pour notre àme une légère corisolation de savoir qu' en 
beaucoup de lieux, en Italie et au dehors , dans ce grand mouvement des 
choses publiques, ]es fidèles, nos fils, n' ont en rien ~1anqué a leurs devoirs 
envers les choses sacrées et les ministres de la religion; mais e' est aussi 
pour. ~otre co_eur une do~leur bien vive de savoir que ces devoirs n' ont 
p~s ete remphs partout. Nous ne pouvons pas non plus nous empècher de 
deplorer dans votre assemblée celte coutume si foneste en virrueur surtout 
de notre temps_, de mettre au jour toute espèce de mé~hants 1:> Jibelles dans 
lesquels on fmt u_ne, guerre_ abominable à notre très-sainte religion et aux 
h_o~nes m?e~rs, ou l on aths~ le feu ~e la. discorde et des perturbations 
c1v1!es, o? I on attaque les b1ens d~ ! Eghse et tous ses droits les plus 
sac1ès,. ou les hommes les plus venerables sont déchirés par de fausses 
accusa\10ns, etc. 

Nous av?ns cru devoir, Vénérables frères, vous communiquer ces 
choses en ce Jour~ 11 _nous reste maintenant à offrir ensemble, dans )' humilité 
de notre coe;1~, d _ass1du~s et ferventes prières à Dieu tout puissant et tout 
~on, afin 9u Il d_mgne ~efendre la sainte Eglise de tout e ad versité, nous 
1 ega_rde_r d un oeil prop1ce du haut de la montagne de Sion , nous protéger 
et reun1r Ies peuples dans les liens de la concorde et d I · , . e a pa1x. 

PIE IX A SES BIEN-AIMÉS SUJETS. 

» A peine les vaillantes armées des puissances catl 1. . 
un vrai dé t fil' I 10 1ques qm avec 

. v?ue~en I ia ' ont concouru au rétablissement de n'otre Ìiberté 
et de noti e mdcpendance dans le gouvernement t · 
Saint Siége vous curent dél' . , d ~mporel des domames du 
mille facons' non seulement invo1 es e cettedtyra,nme qui vous opprimait de 

• , us avons a resse d h d • sance au Seigneur mais en m • t es ymnes e reconna1s-
' eme emps nous nous sommes empressé d'ex-
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pedier à Rome une comm1ss10n dé gouvernement dans la personne de trois 
prélats considérables ( raggii~rdevoli porporati). lls é!fl(ent ch~rg~s de :e
prendre en notre nom les renes du gouvernement C!Vll, et d av1ser, avec 
l' aide d'un minislère, autant. que les circonstances le comporteraient , à prendre 
]es mesures qui pour le moment étaient réclamées dans I' intérèt de l' ordre, 
de la sécurité et de la tranquillité publique. 

,, Nous nous sommes occupé à établir les bases d' institutions capables 
de vous assurer, à vous, nos bien:aimés sujets, les libertés convenables ( te 
convenienti larghezze), et d' assurer en mème temps notre indépendance , 
que nous avons l' obligation de conserver intacte en face de l' univers. Celte 
mesure a pour but de satisfaire les gens de bien qui ont tant mérité notre 
spéciale biènveillance et notre est.ime, ~t de détromper ]es m~lheureux é~arés 
qui s' étaient prévalus de nos concess1ons pour renverser l ordre soCial. 

" Ainsi donc, pour montrer à tous que nous n' avons à coeur que v~tre 
vèritable et solide prospérité, de notre propre mouvement ( motu proprio), 
science certaine et plénitude de nolre autorité, nous avons résolu de décréter 
ce qui suit: 

" Art. 1. - Il est institué à Rome un conseil d' Etat. 
" Il donnera son a vis sur les projets de loi avant qu' ils soient soumis 

à la sanction souveraine. Il examinera toutes les questions importantes dans 
chaque branche de I' administration publique, sur lesquelles il sera consulté 
par nous ou par nos ministres. . . 

» Une loi spéciale déterminera le nombre e_t les 9uahtés des cons~1llers, 
leurs devoirs, leurs préroo·atives, la régle des d1scuss10ns et tout ce qm peut 
concerner le fonctionneme~t régulier d'une si importante concessio~ ( cli sì 
distinto concesso). 

" Art. 2. - Une consulte d' Etat est instituée pour les finances. 
" Elle sera entendue sur le budget de I' Etat; elle en examinera les 

dépenses , et prononcera Ies senten~es en ,r~ddi~ion de comptes ( sente~ze 
sindacatori'e ) ; elle donnera son av1s SUI,' I _etabhssement de. nouveaux 1m
pòts, et sur la diminution de ceux qm ex1slent, sur le m~1Jleur mod~ de 
répartition à suivre, sur les moyens les ~lus efficaces d~ ~a1:e refleuri~ le 
commerce, et en général sur tout ce qm concerne les mterets du tresor 
public. 

" Les membres de la con~ulte seront choisis par nous sur des listes 
qui nous seront présentées par les conseils provinciaux. ,Leur nomhre. sera 
proportionné à celui des provinces. Ce nombre pourra , etre augmente par 
une addition déterminée de personnes que nous nous reservons de nommer. 

» Une loi spéciale _d~termin~ra le mo~e de pré~entat~o~. des mem~res 
de la consulte, les quahtes reqmses, les regles de l exped1hon des _affa1re~ 
de finance , et tout ce qui peut e~c~cement et pr?mpt~n~ent _contnbu_er a 
la réorganisation de celte branche si 1mpor_t.ante d~ l a_dmm1strat10n pu?hque. 

" Art. 3. - L' institution des conse1ls provmciaux est confirmce. Les 
conseillers seront choisis par nous sur des listes présentées par les conseils 
communaux. 

" Les conseillers provinciaux discuteront les intérèts locaux de la pro
vince, les dépenses' à faire à sa charge ~t av_ec, s?n concours, le~ ~omp_tes 
de recette et de dépense de l' administrat10n mterieure ; cette adm1mstrat10n 
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sera exercée par une comm1ss10n administrat.ive qui sera choisie par chaque 
conseil provincia], sous sa responsabilité. . . . .. 

» Quelques-uns des membres du conseil provmcial seront cho1s1s pour 
faire partie du conseil du chef-lieu de la province pour I' aider dans les 
fonctions de vigilance qui incombent aux municipalités. 

» Une loi spéciale déterminera le mode de présentation , les qualités 
requises et le nombre des conseillers pour chaque province , les devoirs et 
les rapports qui devront exister entre le.s administrations provinciales et les 
grands intérets de I' Etat, et jnsqu' où doit s' étendre la tutelle supérieure. 

» Art. 4. - Les représentations et les administrations municipales 
jouiront des franchises Ies plus larges que peut comporler I' intéret locai 
des communes. 

» L' élection des eonseillers municipaux aura pour base un nombre 
large d' électeurs, en ayant principalernent égard à la propriété. Les éligibles, 
outre les qualités intrinsèquement nécessaires, devront payer un cens qui 
sera déterminé par la Ioi. 

» Les chefs de commune ( capi delle magistrature) seront nommés par 
nous_, et leurs adjoints ( anziani) seront nommés par les gouverneurs de 
provmce, sur une triple liste présentée par le conseil comnrnnal. 

» Une loi spéciale déterminera les qualités et le nombre des conseillers 
comnrnnaux, le mode d' élection le nombre des membres de I' administrat ion 
municipale et réglementera la m,i'rche de I' adrninistration en la coordonnant 
avec Ies intérets de la province. ' 

» Art. 1'.5. - Les réformes et les améliorations s' étendront aussi à 
l' ordre ju~ic!aire ainsi qu' à la législation civile, criminelle et administrative. 
Une comn11ss10n sera nommée pour s' occuper du travail nécessaire à cc but. 

• » Art. 6. ,-, _Finalernent, toujours portés par I' inclination de notre 
coem ~aternel , a I mdulgence et au pardon , nous voulons fa ire encore 
~ette f?1s _un ac~e de ,clémence envers les hommes égarés qni furent ponssés 
a la ,felome ~~ a ~a re volte par !es séductions , par l' incerti tu de et peut-elre 
encoi e_ par I rnerhe des autres. Nous devons avoir présent à l'esprit en 
c~tte cu:consta_nc~, ce que réclament la justice, fondement des Etats les d;oits 
d antrm opprtmes ou lésés, le devoir qui nous incombe de vou; protéger 
c~~tre le retom~ _des m~ux qui vous ont accablés, I' obligation de vous sous
traire ~ux permct~u_ses mtluences des r.orrupteurs de toute morale et des 
ennemis de, l~ ,rehgi_on catholique, cette source éternelle de tout bien de 
toutelrrpe~·ite soctal~, qui a fait votre gioire, qui vous distinguait co~rn1e 
une ami le clue de ~1eu et favorisée de ses doòs particuliers. 
_ » D~n_s ces sentJmen_ts, nous voulons qu' il soit publié en notre nom 
une ammst1e pour !es pemes encourues par tous ceux · d I 1· ·t · d · · , qm , ans es 1m1 es 
qm seront etermmees, ne se trouveront pas exclus de b '> , I! 

» Telles sont Jes d" • • ce ene11ce. 
cru devoir publier d tstpoDs_11tonsE que., pour votre hien-etre' nous avons 

evan teu. in meme temps qu' Il t - t"bl avec !es devoirs de nos foncti . . e es son compa_ 1 . es 
qu' elles peuvent éta t fìd ,J°ns aposto!1qu~s, nous avons la ferme conv1chon 
que désirent les '110m~1es1 s: ement hexec~tees ', pro~uire l' heureux_ résultat 
f t d h d ges et onnetes. J en a1 pour garant le JUste sen-

d1me~ · e e acunb. e vous, dont le coeur soupire après le bien en proportion 
es epreuves su 1es. 
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» Mais surtout mettons notre confiance en Dieu qui , meme au milieu 
d' une juste colère, n' oublie jamais sa miséricorde. ' 

» Donné à Naples, dans le faubourg de Portici, le 12 septembre de 
I' an 1849, et de notre pontificat le quatrième. 

« Pms PAPA IX. " 

A vec le motu proprio de Sa Saintété a été publiée la notification 
suivante: 

N. 8. 

COMMISSION DE GOUVERNEMENT. 

» Sa Sainteté notre seigneur le pape ayant égard aux circonstances 
qui atténuent chez un certain nombre de ses bien aimés sujets la culpabilité 
de leur participation aux troubles politiques qui ont récemment affligé les 
Etats pontifìcaux; désirant montrer de plus la bonté de son coeur vraiment 
paterne), et usant de son plein pouvoir en faveur d' hommes égarés plutòt 
séduits que séducteurs, nous a ordonné de faire connaitre en son auguste 
nom ce qu' il a daigné arreter par suite de I' Art. 6 de son motu proprio 
souverain du 12 de ce mois. 

» Nous conformant en conséquence au vénérable commandement de 
Sa Sainteté, nous nous empressons de pnblier les dispositions suivantes , 
aux termes de la p,ensée souveraine qui nous a été exprimée : 

" A ceux qui ont prìs part à la dernière révolution des Etats ponti
ficaux est accordé, par bienfait souverain, le pardon de la peine qui leur 
serait due pour )es délits politiques dont ils seraient responsables. 

» Sont exclus de celte gràce: 
» Les membres du gouvernement provisoire ; 
» Les membres de I' assembl~e constituante qui ont pris part aux déli-

bérations de cette assemblée; 
» Les membres du triumvirat et du gouvernement de la république ; 
» Les chefs des corps militaires ; 
» Tous ceux qui, ayant dèja une autre fois joui du bénéfice de l'amnistie 

accord"ée par Sa Sainteté, ont manqué à leur parole d' honneur en participant 
aux derniers bouleversements politiques; 

» Enfin ceux qui, outre ]es délits politiques, se sont rendus coupables 
de délits particuliers prévus par ]es lois en vigueur. 

» La présente amnistie n' implique pas le maintien dans ]es emplois du 
gouvernement ni dans ]es emplois provinciaux ou municipaux de tous ceux 
qui s' en seraient rendus indignes par leur conduite pendant ]es derniers 
événements. La meme réserve est applicable aux militaires et aux employés 
de toutes armes. 

» Notre residence du Quirinal, le 18 septembre 184-9. 

CARDINAL DELLA GENGA SERMATTEI. 

CARDINAL V ANNICELLI CASONI. 

CARDINAL ALTIERI. 
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LETTRE ENCYCLIQUE QUI NUPER DE S. S. PIE IX, 

sur Ies mouvements séditieux des Étas romaios 

PIE IX, PAPE. 

Vénérables Frères, salut et bénédiction apostolique. 
Les mouvements séditieux , qui ont éclaté récemment en ltalie contre 

I' autorité des princes légitimes dans les régions !es plus voisines des Etat~ 
de I' Eglise, ont envahi quelques unes de nos provinces comme la fiamme d'un 
incendie. Soulevées par ce funeste exemple, excitées par les intrigues du 
dehors , elles se sont soustraites à notre régime paterne! , et, malgré leur 
petit nombre, les adhérents de la révolte demandent qu' elles soient soumises 
à celui des gouvernements italiens, qui, dans ces dernières années, s' est 
porté l' ad versai re de I' Eglise, de ses droits légitimes et de ses ministres 
sacrés. Réprouvant et déplorant les actes de la rébellion, par Iesquels une 
porti on seulement du peuple, dans ces provinces troublées, méconnait avec 
tant d' injustice noi.re zèle et nos soins palernels, et déclarant publiquement 
que la souv_eraineté te~1porelle, que s' efforcent de lui enlever les plus per
fid:~ en~erms de I' Eghse du Christ, est nécessaire à ce Saint-Siége, pour 
qu 11 pm?s~ ,exercer sans nul empèchement la puissance sacrée pour le bien 
de la rehg10n, Nous_ ~ous adressons !es présentes lettres, Vénérables Frères, 
pour ch_erch_er au m1heu d' un si grand trouble de la paix publique, quelque 
consolat10n a Notre douleur. A cette occasion Nous vous exhortons aussi 
en rai_son ?e votre pi~té déclarée envers le Siége apostolique et de votr; 
zèle s~nguh~r pour sa_ hb~r~é, d_e veiller à F accomplissement de la prescription 
~ue _Nous hsons avo1r ete fa1te autrefo1s par Moi'se à Aaron, Souverain-
1 onllf~ des Hébr~ux e, Nombres, eh. XVI ) : « Prends l' encensoir et le feu 
» de l autel , et _Jette 1 encens dessus, et cours en toute hàte vers le peuple, 
: afin que ~u p1:ies pour eux; c?r déjà la colère du Seigneur est envoyée, 
, , et la_ plme fm!, rage_ "·, _De meme, nous vous exhortons pour que vous 

1 epand1ez des p~1eres_ a 1 rnstar de ces frères saints, :Moi'se et Aaron qui , 
:a face prosternee: diren!: «, Très-puissant Dieu des esprits de tonte chair, 

est-ce que, pom les, peches de quelques-uns, votre colère se déchainera 
» contre tous ? ( Nomvres, eh. xvi ) » C' est pourquoi Vénérables Frères 
Nous vous envoyons !es présentes Lettres dont Nous' attendons un arand 
soulagement N ' · ti d , Tparc'; _que ?us avons conlìance que vous répondrez surabon-

amment ~ Nos desirs et a N?s soins. Du reste, Nous le déclarons haute
ment, :evetus de la vertu d en Haut, que Dieu , touché ar ]es rières 
ies fide!~~, mettra dans Notre faiblesse, Nous affronterons t~us les trrils 

1 
ous_ st trdns toutes !es épreuves plutòt que de faire quoi que ce s~it c~ntr; 

N
aolsam. ede_ ~lt, se1N'nr1ent, par leq.uel Nous Nous sommes lié lorsque malgré 

re m 1gm e ous a · u 't' 'J ' · ' ' , · · vo s e e e eve, D1eu le voulant ainsi , sur ce Siége 
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supréme du Prince des Apòtres, citadelle et rempart de la Foi catholique. 
Pour I' accomplissement de votre charge pastorale, appellant sur vous, Vé
nérables Frères, tonte allégresse et tonte félicité, Nous vous ::iccordons amou
reusemenl pour vous et votre troupeau la bénédiclion apostolique, gage de la 
céleste béatitude. · 

Don né à H.ome, près Saint-Pierre, le 18 jour de juin de l' ::innée 18t59, 
de Notre pontificat l' an 14e, 

N. 5. 

ALLOCUTION DE S. S. PIE IX. 
dans le IJonsistoire secret dn 20 jnin 1859 

SUR LES TR0UBLES QUl ONT EU LIEU DANS LES ÉTATS P0NTIFICAUX 

Vénérables Frères. 

A la douleur si grave qui Nous accable, ainsi que tous les gens de bien , 
à cause de la guerre qui a éclaté entre des nations calholiques, vient se 
joindre le chagrin dont remplissent Notre cceur les troubles déplorables et 
!es perturbations qui, par l' action criminelle et la sacrilége audace d'hommes 
impies, ont récemment envahi quelques provinces de Nos Etats-Pontificaux. 
V ous comprenez, Vénérables Frères, que Nous Nous plaignons ici de celte 
conjnration criminelle et de celte révolte de factietlx conlre la souveraineté 
civile qui, par un droit Iégitime et sacré, Nous appartient à Nous et à ce 
Saint-Siége, que des hommes pleins de ruses et de perfidie, demeurant dans 
ces provinces de Nos Etats, n' ont pas craint d' ourdir, de fomenter et 
d' accomplir, soit par des réunions clandeslines et coupables, soit par ]es 
complots !es plus honteux formés avec des habitants des Etats Iimitropbes, 
soit par la publication de pamphlet.s perfides et calomnieux , et enfin par 
tonte sorte de mensonges et de moyens pervers. Nous ne pouvons qu' étre 
profondément ::iffiigé de ce qu' une pareille conjuration a d' abord éclaté 
dans Notre ville de Bologne, qui a été comblée des marques de Notre 
paternelle bienveillance et de Notre libéralité, et qui, il y a deux ans, Iorsque 
Nous l' avons visitée, ne manqua pas de fai re éclater et de Nous témoigner 
sa vénération pour Nous et pour le Siége Apostolique. C' est à Bologne, en 
effet, que, le 12 de ce mois, aussitòt que !es troupes autrichiennes se furent 
inopiném~nt retirées, des conjurés, connus pour Ieur audace, foulant aux 
pieds tous !es droits divins et humains, et ne mettant plus de frein à leur 
perversité, ne craignirent pas de se soulever, d' armer, de rassembler et de 
commander la garde urbaine et d' autres hommes, de se rendre au palais 
de Notre Cardinal-Légat, et, après en avoir arraché !es armes pontificales , 
d' y élever et de mettre à Ieur piace I' étendard de la révolte, malgré l' in
dignation et les protestations des citoyens les plus honnétes, que rien ne 
put empècher de manifester I' borreur que Ieur inspirai! un te! forfait et de 
témoigner leur dévouernent pour Notre personne et Notre gouvernement 
pontifica]. Les factieux se rendirent eusuite de leurs personnes auprès de 
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N I e d·nal-Le' g"t: qui fidèle à son devoir, résistait à une si criminelle o re ar I e " ' ' ' d N d. ·t, I d. . , 
m1dace continuant de proclamer et de défen re 1 ~tre . igni e , . a_ 1gn1te 
et. les droits du Saint-Siége' et i]s le forcèr~nt de s _él~1gner. Pms 1ls pous
sèrent Je crime et )' impudence à ce point qu 1ls n~ crmgmr~nt pas de, clrnnger 
]e gouvernement, de dernander la diclalu~·e du ro1 de Sar~m_gne, et d, ~nvoye_r 
en conséquence des députés vers ce ro1._ Notre Lég~t etait dans l 1111pos~1-
bilité d' empécher ces actes indignes, et il ne P?~vm

1

t _pas en :est:'.: témom 
impassible: il protesta don e solennellernent de vive , 01x et ~fil ét:11t. cont_re 
tout ce qu' avaient fail Jes factieux au détriment de ~os d ro1~s et_ des dro1ts 
du Saint-Siége; puis, conlraint de quitter Bologne, 11 se retlrn ,a F~1Tare. 

A Ravenne, à Pérouse et ailleurs, des hommes _Pervers n hés1lèrent 
pas à renouveler, il la grande douleur des gens de h!en, et pa~· les_ memes 
moyens criminels, )es actcs si coupables de Bol~gne; 11s ne cra1gnment pas 
que leurs violences pussent etre réprimées et brisées par nos troupes pon
tificales; ils ]es croyaienl en trop pelit nombr~ pour résister à le~1r f?1:eur 
et à leur audace. Dans toutes ces villes on vii donc toules )es lo1s d1vmes 
et hurnaines foulées aux pieds, le souverain pouvoir, qui Nous appartient 
à Nous et à ce Saint-Siége, attaqué par les factieux, l' étendard de l::i révolte 
arboré, le gouvernement légitime du Souverain-Pontife renversé, la dictature 
du roi de Sardaigne demandée, Nos délégats, après une protestation pu
blique, invités ou forcés à partir, et beaucoup d' autres actes criminels de 
réhellion. 

Personne n'ignore quel but poursuivent ces ennemis acharnés du pouvoir 
tempo rei du Siége Apostolique, ce qu' ils veulent, ce qu' ils désirent par
dessus tout Tout le monde sait que, par un dessein particulier de la divine 
Providence, au milieu d' une si grande multitude et diversilé de princes 
tempore]s, l' Eglise romaine possède aussi une puissance temporelle entiè
rement indépendante, afin que le Pontife romain, souverain Pasteur de 
I' Eglise tout entière, n' étant jamais sujet d' aucnn prince, puisse toujours 
exercer en pleine liberté , dans l' univers entier, le pouvoir et l' nutorité 
supreme qu' il a reçus de Jésus-Christ lui-meme, pour paìtre et gouverner 
tout le troupeau du Seigneur, et afin que toute facilité lui soit laissée de 
pro~::iger de plus en plus la religion divine, de subvenir aux diverses né
cess1tés des fidèles, de porter secours en temps opportun à ceux qui I' im
plorent, et ?e _prendr~ toutes les mesures que, suivant )es temps et )es cir
~onstances, ti Jug~ ut1les pour le plus grand bien de la Bépublique chré-
1_1enne. Les ennem1s acharnés du pouvoir temporel de l' Eg]ise romaine s'ef
lorcent. donc_ d' attaquer, d: ébranler et de détruire la pnissance temporelle 
de cet1_e Egl)se et du Pont1fe romain, acquise par suite d'une sorte de di
spensat1on. celeste!, assurée par une possession non interrompue pendant une 
longue. sm.te de s1e~les , co,nsacrée par tout ce qui constitue le droit , et qui 
fut f.OUJOlll s regardee et defendue du commun consentement de tous )es 
peur.les e_t ~-e tous les p~ince~, mème non catholiques, comme le patrimoine 
~ac1 e ,et; m ~ wla?I~ de samt P1er~e. ~ls comptent, lorsque )' Eglise romaine 
''?ra_ ~te ,depomllee de. so~ patr1m?me, pouvoir plus facilement abaisser la 
d1gm_te , 1 a valer la maJeste du S1ége apostolique du Pontife romain .)e 
:édmre aux pl~1s dur~s. néces~i(,és, faire en toute liberté le plus grand ~al 
a notre très-samte rehg10n , dmger contre elle une guerre mortelle et hl, 
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délruir_e _meme si cela po_uvait jan~ais etre. Tel est le but qu' ont toujours 
po?rs1~1v1, et que poursmvent touJours par leurs projets iniques, leurs ma
chmations et leurs fourberies, les hommes qui nspirent à renverser la souve
r~ineté 1emporelle de l' Eglise romaine. Une bien longue et bien triste expé· 
r1ence le démontre de In manière la plus évidente. 

Liés par le devoir. de Notre charge apostolique et par un serment so
lenne!, ~o'.1s devons ve1ller avec la plus grande vigilance à la conservation 
de la rehg10n, garder complétement intacts et inv1olables les droits et ]es 
possessions de l' Eglise romaine, mnintenir et préserver de toute atteinte la 
liberlé de ce Saint-Siége, à laquelle tient le bien de I' Eglise universelle, 
et par conséquent défendre In sonveraineté que la divine Providence a donnée 
aux Pontifes romains pour qu ' ils pussent exercer librement dans tout I' uni
vers lenr charge sacrée, alìn de 1ransmettre dans toute son intégrité cette 
meme souveraineté à leurs successeurs. Comment pourrions-Nous donc ne pas 
condamncr et flétrir énergiqnement les entreprises et !es efforts iniques et 
impies de nos sujets en révolte, en leur résistant de toute Notre puissance? 

C' est pourquoi, par une protestation de Notre Cardinal Secrétaire-d'Etat, 
envoyée à tous les ambassadeurs, ministres et chargés d' affoires des nations 
étrangères au près de Nous et de cc Saint-Siége, Nous avons condamné et 
flétri les au dncieuses el criminelles entreprises de ces rebelles, et mainlenant, 
élevant la voix dans votre auguste assemblée, Vénér.ibles Frères, Nous 
protestons encore de 1oute la force de Notre ame contre tout ce que !es 
révoltés ont osé faire dans !es lieux indiqués tout à l' heurè , et en vertu 
de Notre autorité supreme, Nous condamnons, réprouvons, cassons, abolissons 
tous et chacun des ::ictes accomplis, soit à Bologne, soit à Ra venne, soit à 
Pérouse, soit ailleurs, par ces memes factieux, contre la souveraineté lé
gitime et sacrée qui Nous appartient à Nous et à ce Saint-Siége, quelle que 
soil d' ailleurs la manière dont ils ont été accomplis, et quel que soit 
le nom sous !eque) on ]es désigne, déclarant et décrétant que tous ces 
actes sont nuls, illégitimes et sacriléges. Nous rappelons, de plus, au .sou

. venir de tous, I' excommunication majeure et les autres censures et peines 
ccclésinstiques portées par )es sacrés Canons, par les Conslitutions aposto
liq11es et par des Décrets des Conciles généraux , surtout du Concile de 
Trente ~. peines qu' encourent, sans qu' il soit besoin pour cela d' aucune 
déclaration, tous ceux qui ont l'audace d'nuaquer, en quelque manière que 
ce soit, la puissance temporelle du Pontife romain , et Nous déclarons que 
tous ceux-là les ont malheureusement encourues qui , à Bologne, à Rnvenne, 
à Pérouse ou ailleurs, ont osé, soit par leurs actes, soit par leurs conseils, 
soit par simple consentement ·ou de quelque manière que ce puisse etre, 
violé, troublé et usurpé la puissance et la juridiction civiles qui Nous ,ap
partiennent à Nous et à ce S.iint-Siége, et le Patrimoine du Bienhenreux Fierre. 

Mais tout en Nous voyant obligés, à raison de Notre charge et non 
sans éprouv~r une vive douleur dans Not.re àme, de foire ces déclarations 
et de !es rendre publiques, nous ne cessons, pleurant le triste aveuglement 
de tant de Nos fils, de demander humblement et de 1outes nos forces au 
Père très-clément des miséricordes, qu' il fasse, par sa toute-puissante vertu, 

• Sess. 22, cap. 11, de Reform. 
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· I I , "bi jour si désiré où Nous pourrons recevoir avec· 
l_u~re de p uNs tf?t P?ss1 aetercneel nos Fils rep;ntans et rentrés dans le devoir, 
JOie ans o re sem p, , bi" I' d t 1 t 
et où, à I' abri de tout trouble, Nons verrons réta is or re e a rnn-
quillité dans tous nos Etnts-Pontificaux. . 

T . t N ti·e appt11· d·rns cetle confiance en D1eu, Nous sornmes 10uvan o e r l' E · ci ' h · 
aussi soutenu par celte espérance, que !es Princes de 'mope, anJour. l1l 

comme aufrefois, mettront tou1e leur sollicitude à. pro~éger la so_Ll verarneté 
temporelle qui Nous appnrfient à Nous et à c_~ Saint-S1é?e, et un,1~o~t lenr~ 
desseins et Jeurs efforts pour In conserver enll?re_, c_ornp1 ~nant qu_ il 1~11porte 
à tous et à chacun d' enx que le Pontife Romam Jomsse d une_ ple111e liberté, 
afin qu' il soit convennblement pourvu à la sécurité des consciences pour les 
catholiques qui vivent dans leurs Eta1s. . . . 

Celte espérance s' augmenle encore, parce que, smvant le~ declaraltons 
de Notre très-eher Fils en Jésus-Christ, l' Empereur des Français, )es armées 
françaises qui sont en ltalie, non-seule~ient ne teront rien c?ntre Notre ~ouvoir 
temporel et la dominntion du Saint-S1ége, mais, au contraire , les protegeront 
et les conserveron1. 

NOTE DU CARDINAL ANTONELLI 

du 15 juin 1859. 

On sah maintenant que depuis la rébellion de la Toscane, !es intrigues 
qui avaient agité Bologne reprirent avec vigueur; il s' était formé dans celte 
ville un club révolutionnaire qui à I' instigation d'une pnissance étrangère 
préparait un sonlèvement. On profila du départ des Autrichiens, le 12 juin, 
pour exciter ce mouvement. On commença par des cris séditieux, des ras
semblemens arinés, par porter des drapeaux et des cocardes tricolores. La 
foule s'assembla devant le palais dn Légat et en fit disparaitre les armes 
pontificales mnlgré la dés:ipprobation des citoyens honnétes qui se trouvn 
n~yée ~ans les_ ~ris des _faclienx .. A~1 milieu de ce tumulte populaire une 
depntat1on cho1s1e parm1 les pnnc1paux rebelles vint trouver l' éminent 
Cardinal Légat, et, au nom du peuple de Bologne, lui déclara hardi
ment , qu' elle voulait donner la diclature au roi Victor Emanuel et 
~arlicip_e~· à la_ guerre de I' indépendance. Devant un te] outrage f;it à 
l aul?rile pont1ficale, le Légat, en présence de 1outes ]es personnes qui l'en
toura1ent, protestn solennellement contre ces actes de violence et se retira 
~ ~~rrare, en laissant une protestation écrite. Cet exemple d~ trahison fnt 
~nu!e p~r ~avenne e_t P:1r ~oute l~ province _ainsi que par Pérouse, gràce 
a I h~bdete et aux msflgat10ns d homn!es b1en connus, qui ne cniignirent 
pas d ;mpl~~er _les_ moyens les _plus efficaces et les artifices ]es plus subtils, 
appnyes, qu 1ls elment par une mflu_ence etrangère pour tàcher de propager 
le rno~vement dans les autres provmces, malgré tous Jes effor1s que faisait 
pour s Y opposer le gouvernement appuyé de ses troupes qui lui étaient 
re~tées fidèl~s. Ces événemens qui se sont passés à ]a vue de tout ]e monde et 
qm ont exc1té une horreur générale, n' ont pu que remplir d' amertum~ le 
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coeur paterne} de S. S. qui a vu par quels àrti6ces frauduleux et mensongers 
on a che~r:hé et l' ?n chercl~e encore à détacher de son autorité et puis
sance lég1t1me cer1ames provmces qui ont été le but de sa plus attentive 
bienveillance. 

Forcé_ par !es devoirs de sa conscience et par de solennels sermens de 
conserver mtact le dépòt sacré du patrimoine de l' Eglise confié à ses soins, 
et de le transmeltre dans son intégrité à ses successeurs, le Saint Père en 
ordonnant au Cardinal Secrétaire d' Etat ·soussigné de porter à la connais
sance de_ Votre Ex~ellence les ?cl~s de rebellion _qui s~ sont commis dans 
une parile de ses Etats, at1 préJud1ce de son autorité et. rndépendance souve
raines reconnues par toutes !es puissances de l' Europe, m' a aussi chargé 
?e, ~é_ch1re; q,~' il ne peut _reconnai!re aucun ac1e émané du gouvernement. 
11leg1llme eta bi~ dnns les _v1ll~s en etat de rebellion: en conséquence il fait 
appel aux senltmens de JUSl!ce du gouvernement que vous avez I' honneur 
de . repr~se_nter. S. S. se réserve de procéder aux actes nécessaires pour 
mamlemr mtacts, par tous !es moyens que la Providence a mis en son 
pouvoir, les droits inviolables et sacrés du Saint-Siége. 

Signé - ANTONELLI. 

N. 'J. 

AL.LOCUTION DE N. S. P. LE PAPE PIE IX. 

prononcée dans le Gonsisloire secret du 26 septembre 1859. 

Vénérables Frères. 

C' est avec la plus profonde doulenr que dans notre allocu1ion du 20 
juin dernier, nous avons exprimé devant vous, vénérables frères, nos plaintes 
sur les actes accomplis par les ennernis de ce Siége Apostolique, soit à Bo
logne, soit à Ravenne, soit ailleurs, contre notre autorité civile et contre 
la légitime souveraineté attachée à notre pontificat. Par celle méme allocution, 
nous avons déclaré que 1ous ceux qui avaient pris part à ces actes avaient 
eocouru les censures ecclésiastiques et les peines infligées par les canons , 
et nous avons frappé de nullité toutes leurs mesures. 

Cependant nons nourrissions alors I' espoir qne, sous I' influence de 
notre parole, ces enfants rebelles rentreraient dans le devoir, d' autant plus 
qne personne n' ignore a vec quelle mansuétude et quelle douceur nous avons 
procédé dès le commencement de notre pontificat, avec quel zèle et quel 
empressement. nous avons sans cesse, au milieu des plus graves difficultés 
des temps, dirigé tous nos soins et toutes nos pensées vers le bien-étre et 
le bonbeur temporel de nos peuples. Mais cet. espoir est aujourd' bui com
plétement évanoui. Car, particulièrement soutenus comrne ils le sont par les 
conseils, les encouragemenls et tout e espèce de secours du dehors, ils n' en 
sont devenus que plus audacieux, et ils n' ont rien négligé pour troubler 
toutes les provinces de l' Emilie soumises i1 I' autorité pontificale et pour !es 
soustraire ù notre souveraineté et à celle du Saint-Siége. Aussi, le drapeau 

-
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de la rebe11ion et de la défecli6n ayant été arboré , et le gouvemement 
ponlifical renversé, on a commencé par établir, au nom du. ro~aume sarde, 
des dictateurs qui ont pris successivement le n?m de comn~1ss?1r~s extraor
dinaires et de gouvernears générnnx, lesquels s arr?geant le~11erairement les 
droits de nolre souveraineté, ont destitué des fonct1ons pnblique:s ceux qne 
Jeur fidélilé manifeste envers le prince légitime faisait soupçonner de ne point 
adhérer à leurs desseins pervers. Ces mémes hommes n' ont pas craint non 
plus d' empiéter sur le ponvoir ecclésiast.ique, _en publiant de nouveaux _édits 
pour l' administration des hòpitanx, des o_rphehnats et d' autres legs, m:u~ons 
et inst.itutions pieuses. lls ne se sont pas fa1t dnvantage s?rupule de poursu_1vre 
de vexatiorn; quelques membres du clergé, de ]es exiler ou de les Jeler 
en prison. 

Excités par une haine manifeste contre notre Siége apostolique, ils 
n' ont point hésité à réunir à Bologne, le 6 de ce mois, nne assemblée à 
laquelle ils ont donné le nom d'assemblée nationale des peuples de l' Ernil ie , 
et d' y promulguer un décret rernpli d' accusations et de prélextes faux, et , 
s' appuyant mensongèrement sur une prélendue nnanimité populaire, ils ont 
déclaré , contrairement aux droits de l' Eglise romaine , qu' ils ne voulaient 
plus étre soumis au gouvernement civil de la papauté. Le lendemain, comme 
on fait maintenant , ils ont publié une nouvelle déclaration d' après laquelle 
ils entendaient s' annexer :mx possessions du roi de Sardaigne. 

Au milieu de ces lamentables altentats, les chefs de celle faction ne 
cessent d' employer tout leur art à corrompre les mreurs des peuples. par
ticulièrernent_ au_ moyen des livres et des journaux qu' ils publient soit à 
Bologne, so1t ailleurs, et. dans lesquels on encourage toni e licence , on cou vre 
d' iujures le vicaire de Jésus-Christ sur la terre, on tour ne en ridicule les 
exercices de la religion et de la piété, on liv re à la dérision !es pri~' res 
de~ti_nées à honorer l' in~maculée et très-sainte Vierge l\fa rie, mère de Dieu, 
et a 1mplorer son tout-pu1ssant patronage. Sur !es théatres, la morale publique, 
la pudeur et la vertu sont outr:-igées, et les personnes consacrées à Dieu 
sont exposées au méprh et à la moquerie de tous 

Voilà c~ que font des hommes qui se disent catholiques , et qui se 
dé~larent ~lems _d~ respect ~t de v~nération pour le pouvoir spirituel su
preme et l autonte du Pont1fe romam. Tout le monde voit combien une 
pareille déclaration. est trompeuse_:, car le~ auteurs de ces actes conspirent 
avec tous ceux, qm font_ at~ Pont1fe rornam et à l' église catholique Ja guerre 
la plus acharnee, et ,qui, n. ép·irg~ent aucun efTort pour déraciner et extirper 
de t?us les creurs, s Il etmt poss1ble, notre religion divine et son salutaire 
ense1gnement. 

C' est ~ourquoi. vous surtout., vénérables frères, qui participez à nos 
travaux et a n_os pemes, vous comprenez aisément dans quelle affiiction nous 
somm~s plonge, et de quelle douleur, de quelle indignation nous sommes 
frappe a ,·ec vous et tous !es gens de bien. 

Au milieu d'une si grande amertume ce qui nous J , t 
Jes pe pl s d • d 1, E .1. · , conso e , c es que 

. u e es p_rovmces , e m1 1e, en grande m:-ijorité , dét.estant ces 
coupables entreprtses, et s en tenant éloignés a,,ec h J 
fid · 1·t, I · , . . orreur, conservent eur 
_1 e I e envers e prmce leg1hme et s' attachent avec rerni té · 1 t ·1 • · ·1 t à li d s · •, ' , 1' e a no re au on e 
c1v1 e e ce e u .. amt-S1ege; c est. que tout Je c]ergé des mémes 
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provinces, digne des plus grand éloges, n' a rien eu plus à creur, parmi les 
troub]es et !es agitations, que de remplir scrupuleusement ses devoirs et de 
montrer avec évidence sa foi singulière et le respect dont il est animé envers 
nous et le Siége apostolique, en bravant et en méprisant tous les périls. 

Maintenant, puisque nous sommes tenus, par le plus grave de nos de
voirs et par un serment solenne), de soutenir intrépidement la cause de notre 
très-sainte religion, de protéger avec fermeté contre tonte violation les droits 
et les possessions de l' Eglise romaine , de défendre notre souveraineté civile 
et celle de ce Siége apostolique, et de la transmettre intacte à nos succes
seurs, comme le patrimoine de saint Pierre, nous ne pouvons pas nous 
empécher d' élever notre voix apostolique, afin que tout l' univers catholique, 
et particulièrement tous nos vénérables frères les évéques, dont nous avons 
reçu , au milieu des peines les plus amères, avec la plus grande joie de notre 
creur , tant de remarquables et illustres témoignages de foi, d' amour et 
d' attachement pour nous, ce Saint-Siége et le patrimoine du bienheureux 
Pierre , connaissent avec quelle énergie nous désapprouvons tout ce que ces 
hommes ont osé accomplir dans !es provinces de l' Emilie soumises à notre 
souveraineté pontificale. 

C' est pourquoi nous réprouvons entièrement, nous déclarons nuls et 
de nul effet . tous les actes dont nous avons parlé dans cette auguste assem
blée, et tous !es actes attentatoires au pouvoir, aux imrnunités ecclésiasti
ques , à notre souveraineté civile et de ce Saint-Siége, principauté, puissance, 
juridiction, quel que soit le nom que l' on donne à ces ac1es. 

Personne n' ignore que tons ceux qui , dans les provinces ci-dessus dé
signées, ont donné leur appui leur conseil, leur assentiment aux actes que 
nous réprouvons, ou en ont favorisé en quelque autre manière l' accomplis
sement, ont encouru !es censures et ]es peines ecclésiastiques que nous avons 
rappelées dans notre allocution mentionnée pl~s haut. . 

Au reste, vénérables frères, allons nous Jeter avec confiance aux p1eds 
dn tròne de gràce, afin d' obtenir du secours di vin la consolation et la force 
nécessaire, au milieu de si grandes adversités; ne cessons pas d' adresser, 
au Dieu riche en miséricorde, de ferventes et humbles prières, afin que, 
par sa vertu toute-puissante , il ramène tons les coupables, dont quelques-uns 
peut-étre ne savent pas ce qu' ils font, à de meilleures pensées, et aux 
sentiers de la justice, de la religion et du salut. 

EXTRAIT DE LA LOI COMMUNALE 

du 24 novembre 1850. 

Article 4. - Le conseil communal est composé de 36 membres dans 
les communes de première classe, de 30 dans cell~s de seconde, de 24 
dans celles de troisième, de 16 dans celles de quatr1ème , de 1 O dans celles 
de cinquième. 
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Article US. - Au nombre des objets principaux soumis aux délibéra
tions des conseils communaux figurent I' examen dt1 budget des recettes et 
des dépenses de l' année à venir , et celui des comptes de l' année écou]ée 
( conto preventivo. e consuntivo). . 

ArticJe ·16. - Dans l'examen du budget, le conseil vole sépnrément sur 
chaque articJe des recettes et des dépenses proposées. 

11 procède de la méme manière qunnt aux dépenses extraordinaire5 
et urgentes qui ne sont pas prévues par le budget. 

Article 17. - L' examen des comptes est confié à une commission de 
trois membres choisis pur le conseil qni contròle chaque partie des comptes 
séparément, et le conseil se prononce après avoir enlendu !es observations 
de la commission. 

Article 57. - Les conseils communaux sont nommés par un collège 
électora] institué à cet effet dans chaque commune. 

Article 58. - Le nombre des électeurs est éga] à six fois celui des 
conseillers cQ111posans le conseil, nombre déterminé suivant ce qui est statué 
à l' article 4. 

Article 59. - Les électeurs sont divisés en trois classes comme suit: 
1. Les propriétaires !es plus imposés de la commune tant pour ]es 

fonds de terre, que pour les maisons. 
. 2. Les capitalistes intéressés dans les entreprises ngricoles, ]es 

fabr1ques, et le commerce, Ies fermiers de biens fonds considérables et ceux 
qui exercent une industrie en chef, ou qui sont à la tele d'une man'ufacture. 

3. Les professeurs des sciences ou arts libéraux , domiciliés dans 
la commnne. 

N. 9. 
MINISTÈRE DE l' INTÉRIEUR 

N. 74098. 

A Son Illustrissime et Révérendissime Seigneurie 

LE PRO-LÉGAT DE BOLOGNE. 

Après. q~elques incertitudes au sujet du par-ti à prendre relativement 
aux prescr1pt10ns contenues dans le S 11 de la Joi du 24 b 1850 
entendu le conseil des Ministres dans la séance du 07 J. .1°1 otvens

1 
rSe . t té' 

a prescrit · ·1 I · -- m e , a am e . ce qm sm re allvement au prochain renouvellement de la moitié 
des co~se1ls communa?x et des municipalités. 

d l
' . L 1

1
La_ durée tne_nnale des conseils cornmunaux sera comptée à dater 

e msta at10n respecttve de chacun de ces consei·ls 1·n t li 1· · r d t t I , s a a 10n qm a eu 1en ans. ou es es communes de l' état en suite de la ·, · · 
faite par le souverain. prem1ere nommatwn 

2. Un mois a~ant I' écoulement du terme fixé comme il est dit ci
dessus .' chaque co_n_s~1l communal procédera par voie de tirage au sort à 
la sortie de la mo1tie des conseillers et des mun· . Ch .1 1c1paux. aque conse, 
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pro?édera_ a!1 renouvellement de celte moitié séance tenante, et ainsi de jour 
en J0Ur s1 l opération ne peut étre terminée dans la méme séance. 

3. L' élection des nòuveaux conseillers aura lieu sans avoir été pré
cédée de la convocatior. des collèges électoraux . 

4. Néanmoins il sera procédé à teneur de la loi à la formation, à 
la rectificalion et à la publication des listes électorales. 

5. Les nouve\les élect.ions devront étre faites, au bulletin, par les 
conseils en fonctions, choisissant dans Ies catégories fixées par la loi, et en 
observant les r~gles requises par celle-ci pour l' opération. 

Les conseils des communes de cinquième classe observeront la disposi
tion fixée à l' article 88 de la dite loi. 

6. Le conseil de la ville de Rome procédera aux nouvelles élections 
suivant le mode ci-dessus désigné et en se conformant anx dispositions du 
S 2 de l' édit rendu par la secrétairerie d' Etat en date du 25 janvier 1851 . 

7. Les électeurs qui auront le plus de voix après \es élus seront 
réservés comme supplfans pour compléter les conseils en cas de vacance. 

8. La s.éance sera présidée par un fonctionnaire ou pai· une personne 
désignée ad hoc par le Délégat. Celui-ci pourra par une autorisation spéciale 
désigner pour présider la séance le chef de Municipalité ( il capo detta Ma
gistratiwa ). 

9. Le tirage au sort pour la sortie de la moitié des conseillers et 
des municipaux ayant eu lieu , ]es membres désignés par le sort comme 
sorlans prendront part comme !es autres à l' élection des conseillers nouveaux, 
puisque leurs fonctions cessent seulement à l' expiration des trois ans. 

SP. recommande aux soins de votre Illustrissime et Reverendissime Sei
gneurie la communication de ces déclarations et de ces prescriplions à tous 
!es conseils communaux de votre province afin qu' ils s' y conforment exa
ctement. 

Dans cette attente je suis avec une considération distinguée 

De Votre Illustrissime et Révérendissime Seigneurie 

Rome 1S Aoùt 181S3. 

N. 10. 
( N. 50794). 

le dévoué serviteur 
Le Ministre de l' Intér'ieur 

TEODOLFO MERTEL. 

AU PRO-LÉGAT COMMISSAIRE PONTIFICAL À BOLOGNE. 

Très illustre et révérend Seigneur. 
Nous avons appris que dans la joie causée par l' ann~nc~ _du voyage 

de Sa Sainteté et de son séjour dans votre provmce, des tndlVldus se sont 
entendus au sujet des préparatifs et _des dépe~ses à faire à cet!.e occasion , 
et qu' ils ont décidé de dételer la vo1ture de l auguste Sonveram, et de la 
trainer eux-mémes à son entrée dans !es villes. Selon l' expresse volonté du 
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Souverain Pontife je vous prie d~ faire sav~ir aux gouve_rn~urs et, aux mu
nicipalités des villes, que Sa Sai_ntet~ se 11ent. pom: sat1sfa1te pa~ I~ _seul 
projet de cette réception, et, qu' 11 lm ser,a. plus agreable qne !es md1v1_dus 
susdits veuillent bien obtemperer à ses des1rs en ne se dérangeant pomt, 
et en ne faisant aucune dépense. . . . 

Votre Seigneurie 11lustrissime et Révérend1ss1me ~oudra , b1en d_ans sa 
prudence prendre des dispositions efficaces pour empe?her l exécut10n de 
ce projet dans le cas où la persuasion seule ne suffirmt pas. 

Dans cett.e attente j' ai l' honneur etc 
Rome 13 Mai 181'57, 

N. tt. 
Pro\ocol N. 1035. - Section 1. 

Le Ministre de l' Intérieur 
TEODOLFO MERTEL, 

LA COMMISSION ADMINIS'fRA'flVE DE LA PROVINCE DE BOLOGNE 
à Son Excellence le Révérendissime 

MONSIGNOR COMMISSAIRE ET PRO-LÉGAT 

Exceltence Révérendissime. 

Ce n' est ni pour adhérer ni pour nrnttre obstacle au projet de ceux 
qui voudraient réunir le conseil à I' occasion des démonst.rations à fai re en 
signe de dévouement et de jubilation à l' arrivée parmi nous du Souverain 
Pontife et. Père; mais bien à cause de la nécessité positive d' ètre autorisés 
à ce qui est requis dans une circonstance aussi heureuse et solennelle ayant 
pour but de manifester convenablement l'esprit religieux et la soumission 
fidèle de cette population, que nous ne pouvons nous abstenir de supplier 
Votre Excellence Révérendissime de daigner nous foire connailre ce que , 
dans sa prévoyance et sa profonde sagesse, Elle jugera devoir convenir, 
ou bien de nous autoriser, si cela Lui plait par voie extraordinaire et par 
motif d' urgence aux dépenses qui sont exigées par l' hemeux événement et 
par le voeu commun. 

. _Ce~fains que y ot_re Excellence ne pourra qu'accueillir avec la plus grande 
sahsfact1on notre md1spensable et obhgatoire demande c' est dans )es sen
timens d' un profond respect que nous avons l' honnet{r d' ètre de Votre 
Excellence Révérendissime les très humbles et très devoués serviteurs 

Bologne 14 Mai 181'57. 

Pour la Commission 
ALESSANDRO GAMBERINI. 

Xl'-. 

N. H99. 
:1{ l' 21llnstrissimc 

COMMISSION ADMINISTRATIVE PROVINCIALE 
15 iliai 1857. 

Je ne fais pas de difficulté vu l' nrgence et la circonstance extraordin~ire 
d' autoriser Vos Seignuries lllustrissimes aux dépenses que peut _nécess1t~r 
l' heurenx événement de I' arrivée du Chef Suprème dans cetfe ville. Et Je 
m' affermis d' autant plus dans cette· disposition que déjà dans ce moment 
on s'occupe de la nomination de nouveaux co~se~llers, et que d' ai)leurs parto.ut 
!es Municipalités et les administrations Provmcrnles se sont m1ses à l~ t~te 
de I' (• lan des populations pour fèter de la rnanière la plus extraor~1~mre 
( .ytraordinarianiente insolito) ainsi que je I' ai relevé_ rno1-mème l'_ amvee et 
le séjom du Souverain Pontife, sans qu' en aucun heu les conseils c?mmu
naux et provinciaux aient été convoqués pour fixer les sommes relat1ves .. 

.Te suis certain que Vos Seigneuries en assumant sur Elles, I' accomphs
sement de cet honorable mandat sauront dignement interprèter les nobles se~-
1iments du corps qu' Elles réprésentent. Par ce qui précède je crois avmr 
répondu à votre lettre N. 103!5. 

Signé - A1'nc1. 

N. 13. 
( N. 2666 ). 

Excetlence Révérendissùne. 
Maintenant que nous sommes certains que dans son v?y~ge ~ans quelques 

unes des provinces de l' Etat Sa Sainteté daignera auss1 f~vonser Bol?gne 
de son auguste présence, la municipalité, qui da_ns )' ~sp01r flat_teur d un~ 
faveur aussi signalée avait déjà pensé aux mamfestat~on,s pubhques de 1.i 
joie universelle à l' occasi on de cet heureux et glor1eux evenement,, se trou~e 
maint.enant dans la nécessité de représenter à votre Exc~llen~e R~vérend is
sime combien il imporle de conduire à bonne fin !es proJels etab)is, afin d~ 
ponvoir compléter Ies travaux pour l' époque de l' entrée du Samt Père a 

Bolognc. . . 1· é . I fa're sans 
Quelques uns ont mis en doute que I~ mu?1~1pa 1t pmsse e 1 , . _ 

ètre autorisé par le conseil commun~l., e~ 1ls de~ire,nt et croy_ent ~u il en 
soit '1insi Dans cette position la mumc1pahté, quo1qu elle connaisse_ I exe~ple 
des ;utr;s villes, dans lesquelles !es Munic\palités, se r_enda~t ]es m\erpr1~es 
du rneu commun, ont seuls <lécidé au snJet des mam~est~hons so enne e_s 
qu'elles jugeaient convenables dans une circonstance~ auss1 memorable, la ~~m: 
cipalité dis-je aimerait connaìtre ce que V otre Excellednceb. en pensle. an. 

I t' '· 'té Je p1•'1e donc Votre Excellence e 1en vou 01r me se 1au e persp1cac1 . 
donner son avis. r 

En attendant j' ai l' honneur d' ètre de , otre Excellence 
Bologne 19 Mai 181'57, 

le dévoué serviteur 
Se.1t,(X,teivt, cle. ffiofoj1,1,e 

LUIGI DAVIA. 
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LÉGATION DE BOLOGNE 

N. 4732. 

RÉPONSE DU PRO-LÉGAT. 

. Votre Excellence est bien avisée en s'en rapporlant à l' exemple des autres 
v1Hes où_ les Muni~ipali~és se faisant les interprétes des voeux des populations 
ont regie_ les ~1an1~estat1ons ~ole~rnelles qui auront lieu à l' occasion du pas
s~ge . de Sa Samtete '. sans reumr les conseils communaux. Je puis rendre 
t~~101gnage de ~e fmt, l'ayant vérifié partout, et ayant admiré Ja vive sol
hc1tude des M~g1strats pour féter leur auguste Souverain sans mettre de 
bornes aux so1ns et aux dépenses. 

, Cela porle à eroi re que vu la particularité du cas qui se présente et 
vu I ,~1rgen?e de prépa~er à tems _tout ce qui est opportun pour témoi;ner 
au Saint Pere les _senl1me_ns de Joie, de gra1itude, de vénération, ef de 
respect, des populat10ns smvant ce que comportent )es conditions dans 'J _ 
quellts elles s_e trouvent, l~s ~!unicipalités peuvent se servir de la confìan~~ 
que es Conseils leur_ ont !emo1gnée en leur remettant )' administration des 
Commt~nes. Ces cons1dérat1ons ~ont d' autant plus applicables à Boloo·n 
c~~te ville est la seconde de l' Etat, et que Sa Saintelé lui fa1't la l'.av:seuer, dq,ue 
SeJourner. e 1c y 

Je suis certain que Volre Excellence d' accord avec les M .. 

d
C_onservateurs et les autres membres du corp' s persiste1·a'dans d d_umc,_p_aux 
ignes du , d · . · ' es 1spos1t10ns 

la do gian eveneme~t ~t conformes aux inclinations des habitans de 
d' . cte Bologne. Ayant arnsi répondu a votre lettre N 266(' J., . l' I etre etc. · ) ai 10nneur 

Bologne 22 Mai 18tì7. 

a Son 

A1111c1. 
N. 16. 

PÉTI'fION DE BOLOGNE 
Excellence le Sénaleu1· de la Ville de Bologne 

lii. LOlJIS DA. VIA.. 

Les soussignés croyent user d'un dro' . 
sant ~ Votre Excellence en sa qualité d ,t et r_emph~ un devoir en s'adres-
de hu exprimer franchement leurs sent· e preCmier _c1toyen de la Ville, et 
l' o · · · · 1 imens eux-c1 sont I' · d p11110n genera e, et cm Jes manifestant n · . . expresswn e 
au respect qui est du au souverain , . or seulement Ils ne manquent point 
les ob~ige de les faire connaifre. ' mais eur confiance dans le Saint Père 

. S1 le conseil communal avait été convo . . 
priant V otre Excellence de dép . que, il est hors de doute qu' en 
d d. oser aux pieds de S l S . . l' 
e son · evouement, il vous aurait prié d' 't , ' .. ~mtete assurance 

nos malheurs et de l'espérance de le . e re aupres d Elle l' organe de 
sante et hienfaisante·, en y consacran:o;:ur l~~rter remède d'une mai~ puis

moyens en son pouvo1r. 
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Au milieu des hommages, des témoignages de respect et de vénération 
rendus à Sa Sainteté par le peuple assemblé , la voix suppliante de Votre 
Excellence ne manquera pas de se faire entendre avec l' accent de la fran
chise et du dévouement. Le Saint Père a constamment désiré connaìtre la 
posi ti on de ses sujets, et a toujours eu à coeur de leur faire tout le bien 
possible. Que par le moyen de Votre Excellence il apprenne dans quelle situa
tion se trouve cette partie importante de ses Etats. Ce serait un grand malheur 
si après la faveur solennelle que le Saint Père nous a faite en séjournant 
au milieu de nous, le déplorable désaccord entre le pays et son gouvernement 
devait se prolonger encore, et si à une courte joie devaient succéder une 
]ongue tris!esse et un funeste découragement. 

C' est dans ces sentimens que !es soussignés présentent à Votre Excel
lence l' assurance de leur profonde est.ime et considération. 

Suivent 300 signatures de notables, réunies avant le 30 Mai 18tì7. 

N. B. Pie IX arriva à Bologne dans le milieu de luin. 

N. 16. 

PÉTITION DE HAVENNE 
ADRESSÉE 

Très Saint Père. 
Votre auguste apparition dans _les provinces de Votre ~tat ne P,e?t 

qu' éveiller dans le coeur de vos suJets les plus flatt.~uses e~per~nces. S _1ls 
avaient Je bonheur d' avoil' auprès de Vous un facile acces,, si du moms 
ils étaient certains que leurs prières n~ Vous seront , pa~ cac_hees par ceu~ 
qui Vous entourent, Vous auriez connaissance_ de len1 s n~cess1tés pressantes, 
Vous Vous rendriez compte des remèdes rad1c~u.x que I on atte_nd de votre 
justice comme Prince, de votre esprit de chante comme Pont1fe suprème 
de la Chrétienté. . . 

Les Jois, Jes finances, I' ins!ruction pubhque, ]es comm~n~s, la pohce 
des marchés doivent etre également réformés dans_ un sens hb,eral. , 

Oh ! ne Vous ]aissez pas éblouir par !es adulat10ns et les fetes que l, on 
ne v ous donne qu' en pressurant les p~uvres. Elles ~e se rattachent qu aux 
intéréts d' hommes rusés, et aux flatteries des courhsans. 

Ces gens-là ne sont pas votre peuple .. 
C d · tt nd a,,ec anx,· été l' occas10n de vous tresser des couronnes e ermer a e e • • 

d · b t de votre Pontilìcat Le front cemt de ces couronnes, V ous comme aux e u s · . , · I · 
retournerez à Rome avec Ja gioire d' avmr rendu a la papadute

1 
aCpm~~anc~ 

et ]e respect. , et d' avoir réalisé ainsi vos voeux et ceux e a hretiente 

entière. · , d · d ·1 
, Si Vous refusez d' accéder aux voeux ded vl?sh. su~ets , tqtdl al' hvien r~t-~-\ 

de v otre peuple et de Vous meme en présence e 1sto1re, e e umani e . 
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N. 17. 

PROCLAMATION DU CARDINAL ~BLESI AUX BOLONAIS 
le 12 juin 1859. 

» Habitant.s de Bologne, la garnison autr}chienne a abandonné ~ette 
ville. Toutefois subsistent. toujours !es conventwns solennelles :mx lei mes 
desquelles la souveraineté du Saint-Pèr~ est protégée par la parole des d~ux 
empereurs catholiques en guerre. Je fa1s appel au bon sens de celte ,,1lle_ 
et de cette province. Qite tous !es amis de z: ordre s~ groupen~ ailteiw de mot 
pour Le maintenir et le défenclre.. Il sera mamtenu s1 le premier et le plus 
sacré des droits, celui du monarque, du Saint-Père, est respectè "· 

Bologne , le 12 juin 1859. 

N. 18. 

DÈCLARATION DE S. E. LE CARDINAL MILESI, 
LÉGAT DE BOLOGNE 

publiée à Ferrare le 13 juin 1859. 

» ·La Gazette de Bologne du 12 de ce mois, N. ,J 32, racontant !es 
déplorables événemens accomplis ce jour contre le légitime gouvernement 
du Saint-Père, a omis ]es circonstances substantielles du fail ; mon devoir 
est de suppléer à cette omission. 

» Pour déterminer le départ du Cardinal-Légat, à qui manquait toni 
à coup une garnison suffisante, il n' a pas suffi d' avoir vu abattre les insi
gnes de l' autorité pontificale ni d' avoir reçu !es invilations directes de partir, 
invitations qu' il garde comme document. Le Cardinal à insisté de son còté 
pour que les auteurs du nouvel ordre de choses s' expliquassent clairement 
sur la nature de ce mou vemenl. Ce fut seulement sur ses instances que la 
commission de trois sujets bolonais se présenta pour lui déclarer ( avanl 
méme que le conseil municipal eùt été convoqué et eùt délibéré ) que le 
peuple voulait la dictature du roi Victor-Emanuel et la participatiou à la guerre. 

,, Ces prétentions étaient évidemment et diamétralement contraires aux 
droils de souveraineté de tout prince indépandant et bien plus encore à ceux 
du S011verain-Pontife; elles étaient contraires dans le cas actuel à la neutra
lité du gouvernement pontificai dans la guerre présente, neutralité déclarée 
et acceptée. Le Cardinal-Légat a donc protesté solennellement contre une telle 
violence dans des termes fermes et graves, et. a réitéré les plus amples 
déclarations p_our I~ maintien intégrnl des droits sac_rés du Saint-Siége, comme 
peuvent en fa1re fo1 les personnes respectables qm, sur sa demande, étaient 
présentes. 

» Ces faits, pour les graves conséquences qui en découlent ne devaient 
pas étre passés sous silence "· ' 

Ferrare le 13 juin 1859. 

Le Cardinal-Légat 
MILESI. 

N. 19. 
ETAT de siluation des troupes 11011ti6cales dans Jes quatre Légations 

au 13 juin 1859. 

INDICATION DES CORPS Effeotif 

Hommes spécialement attachés aux différentes 
40 places. Bologne , Ravenne , Forli, Ferrare 

1200 Gendarmes 
1300 2.me regiment de ligne. 
1500 2. me regiment suisse . 

125 3. me escadron de dragons 
Bataillon de chasseurs . 800 
i.re batterie montée . 80 
Compagnie de sédentaires 120 

5165 

Bologne 5 Octobre 1859. . . . 
Estrait des Registres de l' Intendance Militarre. 

L' Intendant Militaire 
DoMINIC F AJ3RI. 

N. 20. 
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Adresse des habitans de Forli à la Municipalité de celte Ville. 

. . I J' nnes pour le succés de la guerre de 
Les voeux des populatt~ns ta ,_e et chacun sait combien ils sont ardens. 

l' independance sont connus e }0t' ·ne peuvent plus et.re contenus en 
Les sentimcns ~e ce~ p~pu a 

1~;! ortées par ]es armées alliées, et de 
prèsence des splend1~e!:', victoires' . !t. Unissez vous dans un seul but , 
la proclamation de Napoleon lii qu~ 

1
~i;e-x vous militairement. Volez sous 

l' a!franchi'ssement d~ V?tre. p:ys. ~?a ui v;ibs a cléja si noblement montré la 
les drapeaitx du roi Vzctm-Lmanu d q ses assurances qu' aucun obstacle ne 

• d t' l ur et en prèsence e . . • voze e wne . , . . s cle nos voeitx légzumes. 
sera mis à la Libre manifeSte~wn d' . ·ter des troubles populaires, et une ef

Les soussignés . d?ns _le nte d:V{orable prient \es membres d~ !a Muni-
fusion du sang auss1 mutile qu 1 P , li'sation de ces paroles genereuses, 

d • · our amener a rea d t · · cipalité 'mtervemr P f du roi Victor-Emanuel ans tou ce qm 
et placer le pays sous la protec wn 

concerne la guerre. Suz'vent plusieurs milliers de signatures. 

,,. Proclamation de Milan ~u 8 juin. 
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ETAT du nombre des recrnes lles quatre Légatious enrolés dans I' armée pontificai. 

PRIME D'ENGAGEMENT 
Anné nombre 

-· - - OBSERVATIONS 
de l'enrolement des recrues nombre des anné,s pnme 

de l'engag,menl en ècus romams 

1853 769 3 6 -- --
Dans le nombre des recrues 

1854 253 3 6 -- -- sont compris les hommes 

1855 307 4 12 entrés dans le corps cle la -- --
Gendarmerie. 

1856 238 4 12 -- --
1857 278 4 16 -- --

L' écu romain est calc1ùé or-
1858 264 4 16 -- -- clinairement à la valeur de 

1859 150 4 20 5 fr. 37 c. -- --

Extra1t des Registres d l' 1 t cl e n en ance Militai.re le 6 O cto bre 18 5 9 . 

17 mars 1859. 

L' Intendant Militaire 
DOMINIO F AERI. 

Le départ pour le Piemont s·ms avo·. 
~assepo1:t nécessaire est par lui se~ll un ft 

II 
o~enu de I' autorilé locale Je 

ans l' Etat. Que l' on communique les orJ/'e ~1 1s~nt pour interdire le relour 
fasse le relevé de ceux qui son partis. es onnes dans ce sens et que l' on 

G. CARDINAL MILESI. 

2( Son <!fmincnce Rivfren~i1HJi111c 

LE CARDINAL LÉGAT DE BOLOGNE. 

Eminence. 

. 11 _est possible que vu la marche r . . . 
~eunes imprud~ns ou des individus dfj~ it1q~! s~1v1e par le Piémont quelques 
,a,nces se presentent à la police afin ndo s a cause de leurs trisles ten-

1 etranger et prendre part aux bouleverse! dem~der des passeports pour 
ens. ans le but de procéder 

xxv 

nvec toutes les p1·écautions voulues, 011 ne devra dorénavant plus délivrer 
de pnsseports pour quelque pays étranger que ce soit, à moins que le de
mandeur ne déclare d'avance par écrit qu' il veut quitter l' état, avec l' in
dication des motifs qui l' engagent à le fai re (se, e per quali interessi intenda 
sortire dal nostro Stato ). On averlira de plus )es requérans que la rentrée 
dans les Etats pontificaux leur sera interdite , si la Direction Générale de 
Police ne lenr Mlivre un perrnis de l'entrée , et s' ils ne commencent pas 
par justifìer de le11 r bonne conduite, et par fournir la preuve qu' il ne se 
sont poinL méH's de politiqne en pays étranger. Ces dispositions toutefois 
ne seron1. pas applicables .iux individus que Votre Eminence jugera devoir 
faire exception , et qui voudraient pour leur plaisir se rendre momentanément 

à l' :Etranger. Dans la circonstance actnclle nous ne devons pas Vous cacher que l' on 
a adressé du Piémont des lettres à plusieurs chefs du parti en les priant de 
s' enquérir de cenx qui seraient disposés à rejoindre les bandes ( urde) du 
fameux Garibaldi dans le cas où celui-ci réussirait it envnhir les Duchés et 
a pousser il la révolte dans les Etnts pontificaux. 

Votre Erninence comprendra par ce qni précède combien il imporle de 
surveiller )es inùividus que leurs opinions politiques rendent suspects afin de 
découvrir Jeurs menées , et d' empécher à tems l' exécution de leurs desseins. 

Je prie V otre Eminence de m' informer par les moyens les plus secrets 
de tout fait pouvant interesser l' ordre public, tandis qu' en ~1' i~cli_nant pour 
baiser la pourpre sacrée, je me signe avec une profonde vèilerat10n. 

Rome 1 Avril 18l'S9. 
De Votre Eminénce Révéren.dissime 

Le dévoué et obéissant serviteur 
A. l\1ATTEUCCI. 

2t Son <!tminencc tilèvèrcn~ill5Ìtnt 

LE CARDINAL LÉGAT DE BOLOGNE. 

Erninence. 
Afin de faire disparaitre tous les doutes, et d~ sou~1ettre ~ une inter

prétation uniforme ma circulaire du 1•r courant, Je cr01s dev01r an?oncer 
à V otre Eminence que les autori~~s doivent opposer un . r~fus a,bsolu a toute 
demande de passeport pour le P1emont ayant pour but _l enrol~me~t. dan~ 
les milices de cet Etat, et cela lors mé~rn que ce but reel serait d1ssm111le 

sous des prétextes spécieux. Si le passeport est demandé pour la. Toscane on. p~ur quelq?e autr~ 
pays étranger, et que le requérant _fo?rmsse ?es. exphcatwns ~laus1~les s:n. 
le but de son voyage, il pourra lm etre déhvre un passepo1t mais a,ec 
l' observation que celui-ci n' est valabl_e ,que f ?ur. _se re~dre dans le pays 
indiqué. Dans ce cas aussi il sera ex1ge de l md1v1du qm prend le passeport 

d 
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une déclaration signée de son nom, ou avec une croix et contresignée par 
deux témoins, portant que si le but de son voyage diffère de celui indiqué 
par lui, ou s' il se mele de politique il est bien entendu qu' il renonce par 
ce fait seul à sa qualité de sujet pontificai et à tout refour dans le pays 

Je répète d' ailleurs que ces mesures ne concernent point !es personnes 
que leur loyauté ne rend pas suspectes de se rendre à l' étranger dans des 
vues politiques. 

~omme quelques Délégats ( sous préfets) ont t~it demander s' il était 
perm1s d' abaisser la taxe de deux écus exigée pour !es passeports ét.rangers, 
Je réponds que celle ci doit ètre intégralement maintenue telle qu' elle est 
fix~e par le tarif du 31 janvier 1857. Je fais c1ppel à tout le zèle de Votre 
Emmence afin qu' Elle exerce sur les employés la surveillance nécessaire 
pour _empécher tout acte arbitraire sous ce rapport et pour qu' ::iucune faveur 
ne s01t faite à qui que ce soit au détriment du 1résor public . 

. On pourra néanmoins délivrer des passeports gr::itis aux pauvres et aux 
hab1tans. de la campagne qui vont à I' étranger pour y exercer leur métier. 
Tonte fo1s aucun pc1ss~p?rt ne devra ètre délivré pour !es Etats Sardes ni 
a des cam_pagnards, m a des pauvres par quelque mofif que ce soit. 

Je su!s _assuré qu~ Votre Eminence aura à coeur t'accomplissement de 
ces prescr1pl10ns. Je prie Vo,tr_e Eminence, ~e ~1'accuser rér.~plion de ]a pré
sente le~tr~ pour la bonne regie, et en m mclmant pour bmser sa pourpre 
sacrée J' a, I' honneur d' étre avec une vénération profonde de Votre Emi
nence etc. 

Rome 12 Avril 1859. 

A. MATTEUCCJ. 

N. 25. 

Noms des Pretres confre les quels des niesures ont été prises 
par le gouvernement des Roniagnes. 

. _Cajtean S1uarzina chanoine de Persiceto arrété pour propos séditieux 
et IllJares proferées contre le Gouverneur de Persiceto qui )' exl1ort ·t ; 1' 

d , t· I , , I 2 . . a, cl a mo era 10n. ncarcere e Jmllet, rei a ché le 8. 
N. B. Ce prèt.re avait déjà subi une condamnation sous le gouverne

ment du pape. 

Louis Cotti curé, ?e Fossalta (Ferrare) très exalté, arrété le 12 Se tem
b:e pour cau_se de 1:es1stance à la force publique et pour excitation p à la 
revolle à m~m armee. Se lrouve actuellement dans la maison des aliénés • 
Ferrnre, attemt de démence furieuse. a 

arrètfa;:~of~· 0~z~n d~1~~~ti~d~~~é d/!a l:i~glise ~1élro_pol~taine, de Fe~Tare 
de nature à troubler I' ordre bi" t e pom pubhc~11_on d un mamfeste 

· , pu ic, e contenc1nt des IIlJures contre tous 
ceuxT qm appuyent I ordre de choses actuel, arrété le g Septembre , 
en oscane le 3 Octohre. , envoye 

Bertacchini ( Don Gz"osaf at) cnré de San V · • , , 
dicaf 'd't• · ' e enanz10 arrete pour pre-. . 10ns se 1 1euses, exc1tant ses paroissiens con tre le ' , , 
tlt10n converte de plus de cent signatures d' hab1·ta d glouve1 n~ment. Une pe-

. , ns e a par01sse a demandé 
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que le curé en fut éloigné. Arrété le 27 Juillet, relàché le 15 A out, et 
interné dans In ville de Bologne. 

Spisani ( Actro), curé de Trebbo, arrété pour ]es mèmes motifs le 4 
Aout, mis en liberté le 115. 

Arcioni (Pietro) et Otivien· (Alfonso) moines de l' ordre de Saint Augu
stin au couvcnt à Ferrare, arrétés à Lugo le 6 Septembre, parce que, se 
trouvant sans pc1piers, et étant habillés en bourgeois, ils avaient éveillé les 
soupçons. Mis en liberlé le 9 Septembre dès qu' il eut été constaté que ce 
déguisement avait un motif étranger à la politique. 

Bordoni ( Don Felice.), curé de Saludecio. 
Semprini ( Don Gauden:io) , curé de Zola. 
Ma :,za ( Don Girolamo), archi-prétre. 
Lazzari ( Don Silvestro) , ex jésuite. 
Brigicli ( Don Tito ) , prètre arrètés le 19 Octobre pour excitation à la 

désertion des soldats canfonnés à Rimini. Remis en liberté le 1 Novembre, 
et internés a Bologne cbez le curé de Santa Maria della Cart.tà jusqu' à la 
la clòture de I' enquète qui s' inslruit contr' eux. 

Balducd ( Don Agostino) , prétre, et 
J11ela ( Fiilvio ) , prètre et mailre d' école à Mo?daino ar:é!é~ le 19 Octo-

bre pour le méme motif, actuellement dans !es pmon de Rnmm. . 
N. B. Sont en outre sous le poids de la mème accusation les tro1s 

Ia1ques suivants: 
Brigidi ( Jean Baptiste), docfeur , frère du prétre Brigidi et !es deux 

frères: 
Gaspare et Francesco Sellari. 
Landi ( Dnn Gaetano), et . . 
Ardizzoni ( Don Antonio), prètres d~ la paro1sse de Samt ~~zare , 

arrétés le 24 Octobre, relachés le méme Jour, act~ellement en , P1e~1on!· 
Ces deux prétres onl refusé de laisser chanter un ?edeum ?ans l ~ghse a 
r occasion des résolutions prises le 6 Septembr~ par l a~se~1ble~ de_s depu!és; 
ils se sont absentés de la paroisse après avo1r ferme I Eghse a clef a la 
grande indignation de Ieur~ paroiss_ie~s. ~fin d' éviter d~s scènes regrettab!es 
dans le genre de celles qm ont eu heu, a Be1:~ame, scenes que la condmte 
de ces deux prètres n'aurait pas manque de fa1~e écl~ter, le gouvernement 
!es a envoyés en Piémont pour le terme de tro1s mo1s. 

N. 26. 

Liste des personnes arrétées pour menées politiques. 

Miss Withe et Mario (Alberto), -arrétés à ~errare sous l'accusation de 
troubler r ordre public. On a trouvé sur eux plns1eurs correspondances com-
promettantes. Renvoyés à la frontière. . . . . . . 

S : · ( L ld) nrrété à Ra, enne pour le motif md1qué c1-dessus, 
pznz eopo , ' ' , · d · · t ·n en 1849 connu comme Mazzinien exalté, ancien secretmre u trmmvira romm . 

llenvoyé à la frontière. , 
Bertoni ( Carlo) , arrète à Ravenne , et 
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Merigli (Antonio) arre1é à Bologne, sur le soupçon qu' ils ét~ienl des 

agens de Mazzini , rel;chés tous deux dès qne I' enqnéte eul vcnfié leur 

innocence. 
Pilo ( Gioeni Risnlino ) , et . . . 
Marangoni (Giovanni), arrctés_ ~omme part_,sans de _Mazzm1. O~ a 

trouvé sur Pilo cinq lettres de Mazz1m adre sées a d~s hab1tans des Lcga
tions nfin de soulever ]es tronpes du Gouv~rnemen1._ Pilo est _un ardent M~.z
zinien; il a été à la tète de la tentati ve d' rns 1rrect10n de Genes en 18;:-,7 
et un des chefs de l' entreprise de Pisicane contre le Royanme de Naples. 
L' un e1 I' autre ont été renvoyés à la frontière. 

N. 27. 

Circulairc de la Commission gouvernementale de l' Etat. 

En conséquence de I' arlicle V de la notification foite par nous le 2 
de ce mois , il est institué un comité centrai de censure. Ce comité est com
posé de dix membres et siége à Rome. 

Il est chargé de prendre des informations snr les qualités , et sur la 
conduite de tous les employés civils du gouvernement qui lors des derniers 
troubles politiques auront mérité d' étre punis , quelque soit leur rang , et 
quelle que soit la branche du service public, à laquelle ils appartiennent , 
à la jnstice, à I' administration, à la police, aux finances. 

La Commission recherchera de méme la conduite suivie par les employés 
pensionnés et par ceux qui, quoique mis à la retraite continuent à recevoir 
des appointemens de la part du trésor public, afin que I' on sache si ces 
nnciens employes méritent. de conserver leurs pensions. En méme tems la 
Commission examinera , s' il en est parmi eux qui puissent ètre remis en 
activité. 

Des instructions spéciales détermineront !es règles selon lesquelles la 
commission aura à procéder pour accomplir sa tàche. 

Un comité de censure, présidé par la première autorité de la Province, 
est inslitné dans chaque province. 11 est chargé de vérifier les qualités et 
de rechercher la conduite suivie par les municipaJit,~s et les aulorités com
muna_Jes en Pén~ral. Il devra se meUre en mesure de répondre à toutes !es 
qu~st10ns qu~ lm seront adressées par le Comité centra], afin que celui-ci 
pmsse remphr fidèlement et scrupuleusement ses fonctions. 

Le gouvernement se réserve de confier aux dites Commissions toutes 
les a~tributions, ayant tr~it à le'.1r, man?a_t., ai?si que celles qu' il jugera par 
la smte opportun et prohtable a l admm1s1ra1ton publique d' accordèr. 

Donné à Rome dans notre résidence du Quirinal 
Ce 14 Aout 1849. 

CARDINAL DELLA GENGA SERI\IATTEJ. 

CARDINAL V ANNICELLI CASONI. 

CARDINAL L. ALTIERI. 
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N. 28 . . 

Scntence rendue par le Tr·ibunal dit de la Consulte sacrée 
à Rome le 20 Mai 18~1 daits la cause de Pierre Ercoli. 

La seconde section du Tribuna! Sup1·ème composé de MM. etc. s' est 
réuni au lieu ordinaire de ses séances au palais de just.ice de Mont Citorio 
pour prononcer dans la cause de Jean Carrnosini, Angelo Lapis, et Pierre 
Ercoli, accusés d' avoir voulu porter atteinte à I' ordre public. 

Entendu l\fonsieur Bartolini juge rapporteur en la cause, le procurenr 
général dans ses conclusions, et les défenseurs des accusés dans leur dé-
fense etc. 

Le Tribuna! ayant invoqué le trrs-saint Nom de Dien ( invocato il San-
tissimo Nome di Dio) a rendu le jugement suivant: 

li est bien connu qn' au nombre des iniques instructions données par la 
propagande révolutionnaire, se trouve celle d' empècher les personnes. pa~si
bles de fumer et de priser, afin de porter par là dommage au fisc, préJnd1ce 
au commèrce, et à I' industrie , et d'amener de nouveau x désordres. A vertie 
par ]es derniers événemens, la population de Rome_ n'ayant ,pas, ~bt~n~pér_é à 
ces direclions , quelques membres ardens du parti o~l. u~e d rntim1dat1ons 
en répandant des fausses nouvelles, en menaçant e1 I11J1mant les personnes 
qui se permettaient de fumer. Les autorit.és se sont empressées d' arréter par 
leurs mesures l'audace des perturbateurs. 

Pierre Ercoli ancien o-arde national mobile, a été surpris et arrété le 
10 Mai au soir da

1

ns un C,~baret, rue de la Lucina lorsqu' il sommait Louis 
Giannini de ne pas allumer son cigare. ~~e 11 Mai au soir ont ~té arrétés 
de méme Jean Carmosini et Ano-elo Lapis prrs du Pont. de Samt Ange, 
parce qu' ils avaient, disait-on, grdonnr à Augustin P~~legrini _de c~sser de . 
fumer. Dans I' instruction du procès les accusés ont me les fa1ts m1s à leur 

charge. , l' · d' 
La cour considérant que I' empécl~~m~nt appo_rté a exerc1ce nne 

action permise dans le but de porter preJ\1d1ce aux fm_ances du gouvernement 
est un acte crimine! tendant à tronble1· l ordre pubh~. . . 

Considérant qu' il ressort des rapports de_ la pohce et ~es ,dép_os1tion: 
de plusieurs témoins que les membres du parli, dans le dessem d en 1mpos_c1 
aux personnes timides, ont répandu des nouvelles alarmantes et usé de v10-

lences ponr )es empécher de fum~r. . , , . . _ . , . 
Considérant que Pierre Ercoli est c~n;amcu d ,~von fav?r1se les vue~ 

du parli; qu' il convient Jui-mème de s etre . trouve I~ s~,r ~L~ 1 O ~~~1 
dans le Cabaret de )a rlle Lucina en ~om_ra~n~e de L?.m.s Grnnm~~, et qu ~l 
soutien, avoir répondu à ce dernier qm lm d1sait. voulo11 fumer, qu 11 pouvmt 

le faire. . "f' f d Considérant que )a version d' Ercoli est mam ~~tement ausse, et te? 
à dissimuler la responsa~ilité qu' il a, ~ncourne, qu 11 résulte ~ . con~r~1r~ 

d 
· 

5 
d Gi·ann1·111 

qne Jorsqu 11 voulnl allumer son c1va1e, E1coh 
es reponse e , . . · d z · ·) J · 

·1 · ·t l' Jlun
1 

tle et le secoua ( clando7lt zn pari tempo eg z urti en m e e1gm a e , • d li G" · · ·1 J 
disant des injnres , qn' afin d' enlever tout suJet e qnere e rnnmm pr1 , e 
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parti de s' en aller et qu' Ercoli ne fut e1_11p~ch~ de !e poursui_vre que par 
I' intervent.ion des personnes présentes q~1 - reuss1rent a le re_te~ll'- . . . 

Considérant que trois témoins oculmres ~onfii:ment. le rec1t de Gianmm. 
Considérant qu' un autre temoin, Paul Rmald1, tout en conv~nant de~ 

faits ci-dessus a voulu en atténuer la portée en soutenant contra1rement a 
Giannini, que' Pierre Ercoli n' a voulu _que se li vr~r à u~e phii~ante~ie et 
en niant que les assistans aient. été obhgés de retemr Ercoh pour l empecher 
de suivre Giannini apres sa sortie du Cabaret. 

Considérant qu' il n' y a pas lieu, faute de preuves snffisantes, de con
sidérer comme coupables du méme crime les autres accusés par ce que le 
résultat de ]' enquéte n' est pas de nature à enlever tous ]es doutes. 

Vu ]es articles 99 S 2 de la loi pénale 446, 367 , 421 du code de 
procédure criminelle. 

La seconde section du Tribuna) suprème, à l' unanimité, déclare qu' il 
est constant que des actes de nature à troubler l' ordre public ont eu lieu , 
que PieJTe Ercoli est convainen de s' étre rendu coupable des dits actes , 
et elle condamne le surnomrné Pierre Ercoli à vingt ans de galères en vertu 
de I' article 99 S 2 de la loi pénale et aux frais du procès. 

La cour statue en outre que la culpabilité de Giovanni Carmosini et 
d' Angelo Lapis n' étant pas évidente, ces accusés seront pour le moment 
remis en liberté aux termes de l' article 446 de la procédure criminelle pour 
étre mis à la disposition de la police et placés sous sa rigoureuse surveil
lance, conformément aux articles 67!5, 676 du Code de procédure criminelle. 

De plus, sur la réquisition du procureur général, la cour ordonne que 
le témoin Paul Rinaldi soit immédiatement arrété, et qu' il soit procédé contre 
lui pour crime de faux témoignage en justice criminelle, à teneur des articles 
307 et 421 du Code de procédure criminelle ; enftn elle ordonne qne le 
présent jugement soit affiché et imprimé selon !es préscriptions ordinaires. 

Ont Signé - A. Srn1L10 Président - A. NEGRONI -
D. BARTOLINI - L. F1onANI - G. GALLO - T. CARLETTI. 

Le Greffier - M. EVANGELISTI. 

Les nommés Dreosti, romain, et Clarisse, français ayant allumé le 9 
Fevrier 18!51 sur le Mont Pincio à Rome des feux de Bengale aux cou
leurs tricolores italiennes, furent condamnés par le tribuna] qui a jugé 
Ercoli à 20 ans de galères. Attendu la qualité de français de I' accusé Cla
risse, et gràce à la protection du général commandant le corps d'occupa
tion, celte peine fut commuée en celle de l' exil. 

L~ _ 17 Février :8K2 Louis lacopini, Philippe Argani, César Fazzi, Henri 
Mengh1m, Zuffi et d autres encore furent condamnés par le méme Tribuna! 
po_ur avuir alh~mé des_ f~ux de. ~engale au~ couleurs italiennes aux peines 
smvant~s: Loms Iacop1m et P!11hppe Argam aux galères à perpétuité, et }es 
autres a 1 o et 20 ans de galeres. Les condamnés furent enfermés dans le 
Fort de Palliano prés de Rome. 
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Iacopini et Argani ayant été transférés dans )es prisons de Castel Franco 
près de Bologne furent rnis en liberté à la suite des événemens du 12 Juin 
dernier; les autres subissent encore Ieur peine à Palliano. 

( Celte cause est inserite dans les registres sous le ti tre: cau,sa Romana 
del Carnevale 18!52 ) . 

N. SO. 

Extr·ait du Journal de Rorne N. 155 du 15 Juin 18a1. 

Maria Biagi de Città di Castello ayant été convaincue par les dépositions 
des térnoins assermentés d'avoir injurié des fumeurs paisibles, a été condamnée 
à recevoir 20 coups de fonet aux termes de la loi en vigueur · contre ]es 
perturbateurs de l'ordre public. Elle a subi sa peine à Pérouse le 9 du mois 
courant. 

N. SI. 
N. 251. 

Circulaire adressée le 17 Septernbre 18a9. par le Vicaire de 
Porto Maggiore ( près de Ferrare) au clergé de sa cir
conscription écclésiastique pour lui cornrnuniquer les 
directions rcçues de Monscigneur Aviller, Vicaire général 
de l' Archeveché cle Ravenne, qui f adrninistre depuis la 
rnort de f Archcveque. 

Par faculté spéciale accordée de la part du Saint-Siége au Vicaire gé
néral Capitulaire de Ravenne , et qui m' est cornrnuniquée pour le terme d'un 
an à dater du treize Aoùt 18!59, vous ~tes ainsi que les curés faisant partie 
du Vicariat autorisés à donner l' absolution au tribuna} de la pénitence, 
mais pas ailleurs , à tout e personne bien disposée, et de la libérer des cen
sures et peines ecclésiastiques encourues pour avoir sot1lenu directement 
ou indirectement la rébellion qui a eu lieu, y avoir adhéré, avoir voté en 
faveur d'un autre souverain, ou pour la nomination des députés de l' as
semblée constituante; vous enjoindrez à ces personnes pro modo culparwn 
une pénitence salutaire, la fréquente jouissance des sacremens (frequ,enza 
dei Sacramenti) et leur raccomanderez de réparer de la meilleure manière 
possible dans les circonstances actuelles le scandale qu' elles ont causé. Vous 
leur imposere1. l' obligation de se mettre dans la dépendance du Saint-Siége 
avec serment d' exécu1er !es ordres qu' elles recevront. Ce serment devra 
étre prété dans le tribuna) de la pénitence ( confessional) et en avertissant 

' a vant d' accorder l' absolution, qu' il est exigé pnr le Saint-Siége, et que l' ab
solution ne peut étre accordée qu' à cette condition. 

Sont exclus de ce hienfait les auteurs principaux et les chefs de la 
rébellion , ainsi que ceux qui ont violé à l' égard de personnes constituées 
en dignité ecclésiastique per manuum injectionem les immunités dont elles 
jouissent. Dans ce cas il faudra s' adresser directement au Saint-Siége. 
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Les personnes revétues d'un caractère ecclésiastique qui se seraient. ren
dues coupables des actes ci-dessus mentionnés sont soumises aux mémes 
conditions que les autres pour l' absolulion, excepté celi es qui onl reçu les 
ordres sacrés, qui sont constituées en dignité , ou qui possédent un béne
fìce locai. 

Dans ce cas il faudra de méme s' adresser au Saint-Siége. 
N B. Le Vicariat de Porto Maggiore est une circonscription ecclésia

stique renfermant plusieurs paroisses. li ne diffère d' un diocèse que par l' éten
due et , à I' exception de quelques prérogatives peu importantes, le vicaire 
fait les fonctions d' Evéque. L' esserit iel ici est que la circulaire a été envoyée 
de Rorne il Ravenne, et. de Ra venne an clergé de I' archeveché. C' est donc 
un ordre général. 
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Extrait du rapport du Ministre des Finance, 
publié le 4 Novembre 18a9 

A.. Compte rendu du 12 Juiu au 30 Septembre. 

Tablcau géoéral des ••eccttes jusqu• au 30 Scptemb••e ISoO. 

Droit de timbre et d' enregistrement. . . . . . . . . 
D' t · d D t f Procluits des Douanes . 

rrec wn es ouanes e c. ) Taxes de consommation. 

Produit de la vente du Sel et des Tabacs . 
Produits de la Lotterie . . ·. . . . . . . . . 
Produits cles Postes . . . . 
Produits de la Telégraphie 
Mom1aie ......... . 
Impòt foncier. . . . . . . . 
Produit de la vente d' objets hors de senice . 
Valeurs en caisse . . . . . . . . . . . . . . . 
Reçu à compte sur l' emprunt national . . . . 
Produit de la taxe extraordinaire imposée aux Communes 

par le gouvernement du pape. . . . . . . . . . . . . . . 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

·"' 
» 

» 

96,513, 40, -
158,449, 20, 6 
151,949, 93, 4 
355,639, 07, I 

27,226, 84, I 
27,967, 82, -
. 3,438, 62, -
21,279, 39, 3 

326,973, 89, 4 
1,088, 87, 5 

81,719, 98, 6 
90,144, 38, -

8,451, 38 , I 

Total Écus romains 1,350,845, 80, I 

Résumé des ,Ié1,eoses du I~ Juin au 30 ScptembI•e. 

Frais relatifs au Gouvernement des Romagnes . . . . . . 
Secretairerie générale des Conseil d' Etat . . . . . . . . 
Assemblée N ationale . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Ministère des Aftaires étrangères . . . . . . . . . . . . 
Ministère de Grace et Justice. . . . . . ....... . 
Ministère de l' Instruction publique , et direction des insti-

» 

» 

4,448, 34, 5 
784, 81, -

1,754, 89, 5 
3,536, 82, -

19,040, 66, 6 

tutions de charité .. . ... . . ... ..... .. . .. » 18,713, 34, 5 
Mlnistère des Travaux publics du Commerce et de la Marine » 29,936, 37 , 8 
lVIinistère de l' Intérieur , et de la Sùreté publique . » 74,800, 68, I 
Ministère de la Guerre » 421,270, 83, I 
Ministère des Finances. . . . . . . . . . » 331,290, 96, 3 

Total Écus romains 905,577, 73 , 4 



XXXIY 

Bésultat géné1•al du compte de r administration du Gouvernement 
des Romar;·nes ,Iu 12 Juin au 30 Septemh1•c. 

Rentrées et revenus totaux à dater du 1 Juin, conformes aux 
co1nptes y relatifs. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 

Dépenses publiques du 1 Juin au 30 
Septembre comprenant les charges or-
dinaires de l' administration. . . . . . » 9 O 5,577, 7 3, 4 

Dépenses de la période durant laquelle 
a fonctionné la Junte Provisoire du 
12 Juin au 6 Septembre ...... » 105,445, 52, 7 

Versemens divers faits par les admini
strations particùlières du Gouverne
ment , provenant des rentrées anté-

35,486, 33, 6 

1,350,845, 80, 1 
~ 

rieurrn à l'installation du Gouvernement 
provisoire . . . . . . 

Passif total à déduire. . . . . . ------- » 1,046;509, 59, 7 

Solde net porté au budget du dernier 
trimestre de 1859. . ... . .. . . ... . Écus romains 304,336, 20, 4 

xxxv 

B. Budget du 30 Septembre au 3i Dicembre i 8159. 

Produìt géné1•al dcs rccettes du dernicr t1•i111cst1•c ,le 18a9. 

REVENUS ORDINAIRES. 

Produit _du timbre, de l' enregistrement, des inscriptions hypo-
thécarres , et des taxes réunies . . . 

Produit des Douanes. . . . · · · · · · · · · 

Produit des taxes de conso~m~tio~, · et de~ dr~its ~é~is: 
Produit de la vente du Sel et des Tabacs 
Produit de la Loterie . . . 
Produit des Postes. . . . . 
Produit de la Télégraphie . 
lVIonnaie ..... 
Impòt foncier . . . . . . . . 

» 

» 

» 

» 

Demi du dizième annuel sur l' impòt direct pour les dé
penses militaires comprenant les deux derniers mois. . . . » 

Taxes de l' Université de Bologne, et ses revenus particuliers 
réalisables dans le dernier trimestre de 18 5 9 . . . . . . . » 

Produit de la peche et de la salaison des poissons des marais 
de Comacchio. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

77,500, 
150,000, 
120,000, 
351,600, 

36,780, 
23,000, 

3,000, 
2,000, , 

326,973, 89, 4 

49,046, 08, -

6,000, 

22,000, 

Total Écus romain 1,167,899, 97, 4 

REVENUS EXTRAORDINAIRES. 

Souscription à l' emprunt national , solde des trois rates dont 
le total s' élevait à 239,700 écus ............ » 149,555, 62, -

Remboursement effectué par le receveur général de l' ex-Lé-
gation de Ravenne .................... » 8,657, 76, 5 

Excédant à prendre sur les fonds destinés à l' entretien des 
travaux hydrauliques restés sans emploi , pour la portion 
revenant au trésor public ................. » 33,333, 33, 4 

A recevoir de la Commune de Ferrare pour avances faites 
par le gouvernement provisoire . . . . . . . . . » 4,000, ---, -

Excédant de l' administration du 12 Juin au 30 Septembre 
d' après le compte y relatif. . . . . . . ..... » 304,336, 20, 4 

Total Écus romains 499,882, 92, 3 
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Bud0 ·ct 0 ·éné1•aR tlcs dèpenses tlu de1•nie1• t1•imesti•e de 1809. e e 

REVEN1.JS . 

R~venus ordinaires du dernier trimestre de 1859 
Revenus extraordinaires. . . . 

» 1,167,899, 97, 4 
499,882, 92, 3 

Total Écus romains 1,667,782,89,7 

DÉPENSES. 

1\..dministration · centrale. . . . . . . . . . . >> 

Secretairerie générale, et Conseil d' Etat. » 

Ministère des Affaires étrangeres . . . . . » 

ì\'Iinistère de Grace et Justice . . . . . . . 
Ministère des Travaux publics, du Oommerce el de la Marine. » 

Ministère de l' instruction publique, direction des institutions 
de charité , et des beaux arts . . . . . . . . . » 

Ministère de l' Intérieur et de la sftreté publique . » 

Ministère de la Guerre » 

M;nistère des Finances. . . . . . » 

10,602, 87, 8 
313, ---, -

4,100, 20, -
25,404, 20, 4 
62,083, 38, -

18,671, 84, 3 
76,804, 24, 1 

818,043, 82, 4 
424,827, 20, 5 

Total Écus romains 1,440,850, 77, 5 

llésumé tln lmdget géné1•al du tle1•nie1• t1•imestre ,le l809. 

Revenus et encaissemens ordinaires et 
extraordinaires . . . 

Dépenses et payemens diverR. 

Excédant ..... . ..... 

» 1,667,782, 89, 7 
» 1A40,850, 77, 5 

Écus romains 226,932, 12, 2 

N . B. Par décret du 1.0 Octobre la valeur del' écu romain est fixée à 5 fr. 32 c. 
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